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4.os LemotWartisan®‘désigne toute peraonne qui,sans retenir
50 — ‘Les services. d'un ou deplusieurs em és permanents ou temporaires
exploite individuelIementGuen Sociste\

“présant décret ou exécuteen partie ou en entier, une ou plusisure.
: des opérations faisant l'objet du présent décret pour son propre. WY
compte ou bénéfice que ce soit à forfait, àcommission ou autrement.

 

Article 1 — CHAMP D'APPLICATION

202. ’ Le but de la présente convention est donc de maintenir

| Article3- RECONNAISSANCE Du SYNDICAT

auAEL'Employeur reconnait quele Syndisat est accrédits
“Mgant-négociateur de tous les employés mantionnés au certificat.

ueLes draite queJus accorde le ditcertificat.

4.0 Leterme accessoires de véhicules à moteur" comprend |
des silancieus, les amortisseurs, :1s8 courroies, les accunuleteurs, 1
‘Lea boyaux, les thermostats, lee vis platinéee, les bougies, lss.

“”  essuie-glaces, ‘les phares, les filtres, les garnitures de freina ..
“_.8t toutes autres pièces qui peuvent être ojoutées ou snlsvéaes is
sans nuireau foncticonanent normal des véhicules 8moteur. :

402Le mot "apprenti" désigne tout salariéqui apprenda
des métiersrégis par leprésent décret. Ps Elie cL

seittstravail,rept

  
1.01 La présente convention s'applique à tous les employés
de l'établissement de l'employeur, exception faite de ceux exclus
du certificat d'accréditation syndicale et ceux par la loi. Doré-
navent, le contremaître, gérant de service, employé de bureau, À
assistant-contraemaître ne ‘feront ‘'habitucilement aucun travail _ 00
manuel couvert par la convention de travail. Cette convention .
de travail s'applique aussi à tous les employés dent Jes employaurs- -—...
sont,dûment zeprégentés,pourfin89;Supeinion. ST VC dhi

mor

Article 2-BUTS DE. LA CONVENTION B

2.01 Les parties aux présentes possèdent un intérêt mutuel
etune obligation commune à maintenir une collaboration étroite .
st amicale qui permatte la marche prudente, économique at efficace
de L'établissement. Ce ee LLESab

les relations harmonieuses entre l'Employeur et le Syndicat, d'é-
tablir une méthode amicale pour régler tout différend qui pourrait -
survenir entro les perties et de détarminer des conditions| d'emploi; Si
que devront observerles perties. LR a TE Lr

 

 

d'accréditation syndicale émis par la Commission des Relations. © :Ë
de Travail du Québec et que par conséquent, leSyndicatpossèdeeg 1

  

  

  

 

  

 

    

 

  

 

‘11 désigne tout employeur€auSmployaur. professionnel.Lorsqu'il.fait



 

  
 

+

- l'onfait, soit exclusivement, soit comme travail principal, des

ée‘fépatatiôns, tout artisan doit être lui-même au moins un compa-

 

   

2.

Article 4 - DEFINITION DES TERMES (suite)

4,03 suite Toute personne qui entreprend dans une même année, la
réparation de plus d'un véhicule à moteur dans un but de vente ou
de spéculation est réputée réparer des véhicules à moteur.

<“vt ey =M© adPouravoir,ledroitd'exploiter un garage “ou un atelier

gnon de classe "BY, L'artisan est assujetti à toutes les dispositions
du décret régissant les salariés.

>
he

4.04 Le terme "atelier de mécanique" désigne un établissement
où l'on ajuste, refait, règle, ramet en état, répare ou travaille
les moteurs ou diverses pièces de véhicules à moteux sans en faire
nécessairemant le montage sur le véhicule même. Le travail de
soudure faisant partie du travail ci-haut énuméré est compris dans
la présente définition.

4.05 Le terme "atelier epécielisé" désigne tout endroit où  
spécialités comme: radiateur, suspension, carburation st système
d'allumage, transmission automatique, silencieux, vitrerie, eligne-
nent de roués, usinage de pièces d'automobiles,

4.06 Le terme compagnon” désigne touta persañne qui a.; ter-
miné son apprentissage et obtenu son certificat de qualification
dans l'un des métiers de l'industrie de l'automobile tels ques.
 cherron, carossier, électricien, forgeron machiniste,- mécanicien, A
bourrelisr, dégraisseur de garnitures intérieures, peintre, soudeur, ‘:
spécialiste du radiateur, spécialiste de rechappage, spécialiste du —
réglage de moteur, spécialiste de la transmission automatique, spé- .….
cisliste de la suspension, alignement de roues, epécialiste diffé-

a. rentiel, spécialiste du châssis, vitrier, vérificateur vulcaniseur.

“4,07 - :- Le terme "démonteur de véhicule moteur” désigne toute
- personne quifait le démontage des véhicules-moteurs dans le but

{ de vendre ou d'emmagasiner Les pièces et de vandre ismétal comme

 

4..08 | Le -terme “garage” désigne tout endroit où l'on:fait1aos À
 Téparatiôn, La transformation, le démontage ou le remisage des véhi=
cules à moteur ou la prépaeretion des véhicules neufs où usagés poug--
fins de vente: l'installation, la réparation ou la mise en état de
moteurs, de la Carrosserie, des accessoires ou pièces du véhicule
à moteur,queces pidces soient séparées ou non du véhicule àHF

4. 09 5 Le texme "gardien de nuit® désigne tout salarié dont las

les portes.‘

fonctions consistentà garder l'établissement ou la place d'affairesSat i
garer les voitures,nettoyer st entretenirA'établissenent, QuvEiE: Be %

 

4.10 Leterme “heures régulières” signifie les heures dewl
vail prévues à la présente convention pour chaque catégorie d'emploisCR

Cee a :

   



 
 

 

fe : . ~- i -~

WM ow SS

Gr despièceseu. accessoires, dans un établissement assujettiau décret.À

  

transport des marchandises avec véhicule-moteurdont il a la charge, piriBa

comme annexe d'un établissement principal.

Qui vend au gros ou au détail, des pièces ou accessoires de véhiguw
des à motauæneufs ou usagés ou de 1° équipement ou pièces d'équipe~…-
ment de garage neufs ou usagés. "Les établissements détachés des : .

| garsgesou ateliers mécaniquessont régis par le présent décret.nLo

4:15. “Le terme “poste de vente etpneus ou atelierdavulée=
nisation®désigne et comprend tout établissement spécialisé,a
groéou de détail, qui vend, échange, répare tout pneu, neuf ou :

- ‘usagé, ou chambre à air de tout véhicule-moteux et quipeutfoire. ;
A'alignanent et d'équilibrs des roues, . 12 Ta >

4, 16 Le mot "pompiste" désigne le préposé à 1a distribution
de l'essenceoù des carburants dans unposte$resswnen,20Le

417 “Le terme "préposé aux pièces” désignetout commis,ven
deurde pièces et d'accessoires de véhicules-moteur qui travaille
… à l'intérieur de l'établissement, le commis réceptioniste,la pré-

… posé à l'expédition et à la classification de la marchandise, le -

4,18 5 Leterme"préposé au service"désigne tout salariéqu

|pettois:ou conduit lea véhicules à moteur, change ourépars les:
pneus, lescourroies de ventilateur et dynemo, les accumulateurs,

: les boyaux, les essuie-gleces, les phares, les filtres, les inter

-des heures normales de travail des compagnons et qui ne peuvent 8tre
:.  Esportées au jour ouvrable suivant. Le montage des postes de radis,

des appareils declimatisation et deselignotants doitêtreTest rer...
“un compagnon. | | oo Co a Sen

 

3.

Article 4 - DEFINITION DES TERMES (suite)

4,411 Le mot "livreur" ou "commissionnaire” désigne tout
salarié dont le principal travail est de foire le livraison et le

— aS

i,12 Le terme "poste d'essence” désigne tout endroit fixe
ou mabile où l'on vend seulement de l'essence ou des lubrifiants
pour des véhicules à moteur, que ledit endroit soit exploité par
un propriétaire ou un locataire comme établissement principal ou

4.13 “ Le terme "poste de lavage" désigne tout endroit où le
travail principal ast le lavage ou le polissage des véhicules-
moteur. . LL

4.14 Le terme"poste de vented'accessoires ou; pièces” dési-
gne et comprend tout fabricant, tout agent d'usinage, tout marchand=~~  

 

  

commis sux régistres, 3 l'inventaire ou 3 leacorrespondance de rayonGr CB

   

    

 

   
  

rupteurs de clignotants, les silencieux et les amortisseurs et Le
effectue toute petite réparation d'urgence qui se présente en dehors

 



“cn

  

4,

 

 Article 4 - DEFINITION DES TERMES (suite)
3 = 5:19 Le mot "salarié" désigne tout apprenti, manoeuvre, ouvriermon 2
|. endoialish, ouvrier qualifié, compagnon ou artisan qui exécute individuel- -
-lement, en équipe ou en société, un travail régi par le décratÀd'exception

« des vendeurs de véhicules àmoteurs 7 fH as PRES OISE
Loadingidée EE A

a A

X
F

4

a

ih20Teterme "station de service" désigne tout endroit od L'on | OE
©exécuteun ou plusieurs des travauxmentionnés ci-dessous: . 0 CR
go eelfaq), Vente de l'essence ou des lubrifiants. °° 15 rE

10-08, 2)Vente, montageou réparation des pneus. .. -E
5)Vente, nettoyage, polissage, lubrificationou A
© remisage des véhicules & moteur. os 5 nL ERI
… #4) Service de dépannage. :* - | A 5 ES À
8)Vente ou montage des pièces d'équipementémanérées au RE

cs TEs Paragraphe 4.18 du présentarticle.- :… a
J©Toutes lèspetites réparations d'urgence quise présentent
Sil en dehors des heures de la journée normale du mécanicien
“#4 @t qui ne peuvent êtré reportéesau Jours. suivante..." wn
7Remorquage de véhicules àmoteurs: À. : =

 

   

    

8 Toutetols,ai unestation-service possède une section: de mécanique©oude
+"“réparations de véhicules à moteur,ladits section est considérée comme. garage

et aamujottia auxconditions de travail des garagesouateliers demécanique.

>21 leterme Wterraindedémontage®désignetout‘endroitoùlesvéhicules.
ca8 moteur.ou certaines de leurs pièces sont démontées. dansun butde‘veutesdrem-

“magarinagesdeFéparationou pour1a ferraille. . LA Een ire    

   
   
   

  

    

  

   
  

  

04,22- Le‘terme véhicule. à moteur! désignetoutvéhicule ou, toute Sen ed
machineàme par une force motriceet adaptés soit à la traction, soitanLo pa ER
“transport des personnes ou deachoses. Donc considérés comme véhicule À moteur1

477,d'auto-neige ou moto-neige, d'aute. loisie, desanot-Boteur ouHore-bords eta
5moreeT PT [ re he

 

us Lemot tyitriert‘décigne:toutsalarié§quiConprincipalementjoSTR
| occastonnellenent préposé àl'installation etau remplacement desglaces detout;
(a,à4Moteur... x ln MuSETERE ES CLÉ

  |AppRENTISSAGE

 

A) ladurée de.l'aayzrontismnes“ttequatreSOFans.“Cependant,a.la.Ë

—finde sa,» troisième(3e) année, tout apprenti peut subir un cxanent s'il réussit |
8a alorsdroit au certificat.sorreapondant, «de compagnon. oir4“28%. se

   



 

  

 

5.

4.24 APPRENTISSAGE (suite)

B) - A l'expiration de son ‘apprentissage, soit quarante- |
huit (48) :mois de travail, l'apprenti doit se présenter devant le= ¥
bureau des examinsteurs du Lomité Paritaire_poyr.y subir L'examen —6.
8hGue de-T'obtéftioh"de son ‘certificat“de ‘qualification de com- BE

pagnon. Co

Cc) : S'il rate son examen, le candidat a droit à une reprise
après douze (12)-mois à compter de la date où il s'est présenté
à son dernier examen et entre temps, il se voit remettre un certi-
ficat de quatrième (4e)année.

D) Lu Cependant, à la fin de sa troisième (3e)année d'appren-
tissage, tout apprenti peut exiger d'être admis à un examen. S'il
réuesit cet examen, il a alors droit au certificat de qualificetion
compagnon classe "A", classe "B" ou classe "C" etau salaire prévu
auprésent décret. : ;

 
;ER

ey 10 Le salarié qui est détenteurd'uncertificat de> qualis a, Ë
ficationd'une classeinférieure à la classe "A" et qui désire SE 3

 dbtenir un certificatd'une classe supérieure doit demandex deirCE .

T emmtanons il est parmis d'avoir yn (1) apprenti. Cette zépartition.

+ de l'Enscignement Spécialisé ou qui a acquis de l'oxpérionce ailleurs

cn
um cxamen afin d'établir saqualification,

  
 

un examen à cet effet après douze (12) mois de travail,

FY Ces douze (12) mois de- travail doivent être établis2 _
- la satisfaction du Comité, Le rapport mensuel de l'employeur et La,PTE

déclarationdu salerié constituent des preuves jugées suffisantes. CE

 

{ 6)Lr Dans chaque établissement, il ne doit pas‘avoirPlus ss
; d'un aapprenti par deux (2) compagnons. SHC

‘Toutefois, dans les établissements où iln'yaqu'unun.

 

“du nombre d'apprentis doit.aUrlendrede>ous.les: méticre-“quetiflés, ces
nsSr. bloc,CE Te CL A i Cee LL aE : vu PE

ww. ii Tout appronti qui a; fréquentéune écolerégie pera koi|ok

 

doit rocoveir un crédit proportionnéadaduréa de.908 études Ot au
ercauttat de ses BKSMonesLRpte ave ogrnTans

oo ©Copendant, au cas daconflit pour l'établissomont do la |
compétanca acquisc ailleurs, lc Comité Paritairc doit Lui fairesubis

  

   Jd) Aucun nouvel appronti ne peut être eccopté avant d'avoirCo
torming l'équivalent do Le nouviban (3a)annéestd'htreBgés'au

,j, moins soizo (16) ans. 5 ; | age]

   



  
  

 

 

"6 i

4,24 APPRENTISSAGE (suite) i

K) . Le Comité Paritairc a le droit d'exiger la prouve d'âge ;
do tout salarié au momont do la délivrance d'un cortificat do qua- ss
lification ou do classification ou d'un xonouvolloment de cortificat 1 §
ou d'un examon. Le Co iaEE TETeR = ee A

cime eÿpre de "Aucunemployeur no; peutfairo travaillor un appronti | 2
scul ot un appronti ne pout travailler seul à l'exécution do travaux E
de métior. 11 doit toujourssteaccompagné d'unOuvrier.qualifié
compagnon de métier. ; = ; Lu | | |

4,25 Lesalarié ongagé comme hommede métiordoit‘fournis
“los outils nécossaires à l'exercice de son métier Juequ'à un' pouce CB
ot quart (14) decapacité, - | a ] |

3 : 4.26 CA)RENSEIGNEMENT AU cone PARITAIRE: Avantde pouvais | i
Li | exploiter1un établissemont assujetti dudécret, toute personne doit: |

. déclaror par écrit au Comité Paritaire ses nom, prénom ot adresse -.
.- de nom sous loquol elle tiont son établissement, son statut matrimos 7-5
nisl de même que tout changement subséquentde nom où d'adresse et,NRE ;
“si elle no tient pas seule un établissemont, les nom,prénom ot :
‘adresse de unoù868 associées : Lo TeA

 

Vw ‘By De plus,pouxopérer un garage, unatelierdemécanie
“que où tout autreétablissemont où s'exerce l'un des métiers de = ©

« “L'automobile, l'artisan, l'employeur ou l'employeur professionnel=
doit être lui-même détenteur d'un certificat de "Compagnon classe 8|
qu,encoreavoiràson service un Compagnon de classe Bas. SE"

5 pr Gene ©) CONVENTION INTERDITE: Est illégale,nulle et non- Re Re

dE ppt 48 avenue, auxfins du présent décret toute entente du convontion entre »-.
- employeuret salarié qui porte sur la location d'une surface couvor=.. ….

- - te disponibleoù d'une place d'affaires ou qui touche aux conditions
“da travail ou même que toute autre formule qui aurait pour effet =
AESid dirinuez le montant dusalaire. fixé par le‘présent décret.eg 5

  

Le D)NULLITE DE CONVENTION:Est illégale ot estconsidérés me
‘commenulle et non avenue, pour fins. duprésent décret, touteentente
‘d'espace ou de place d'affaires,soit les conditions de travail. ou US À

 

|

LL T0 d
4soit tout autre procédé, à moins qu'elle ne prévoit pour le salarié SUR

| #= une rémunérationan monnaie courante plus élovée oudes tonpansations a
{ g§ 100 84,avantages plusétendus que ceux fixéspar is décret.ea LL
| A A wi if J : ; _ A LÉ

 

     



 

   

 

i 7.

Articles 5 - REGIME SYNDICAL

# 5.01 5, L'employeur s'engage pourla ‘durée de la présente cone
: vention à déduire les honoraires d'initiation et les cotisations | 5

| mensuelles de chacun des employés, membres du Syndicatau moment. ate, 08
>.—-edela signaturede laprésenté céfivént£ondé même que tout Employé wr

embauché depuis le 31 juillet 1965. Les déductions ainsi pergues de
- méme qu'une liste des membres cotisants, Seront envoyées comme suit:
- Trésorier international, Métallurgistes Unis d'Amériqus, section
. locale 15469, casier postal 6275, Station A, Montréal Qué. H3C 4B5.
Unecopie de la listedes membres sata remise aux Métallurgistes-

‘Unis d'Amérique, 185 rue Principale, Rouyn Qué, J9X 4P9. Le Syndi-
gE cat fournira lea formules de remise et les onveloppes aux employours.

3 | La côtisationsyndicale est telle que prévue dans la
g - - constitution des Métallos,soit deux (2) heures per mois, calculées

sur tous les revenus. La dita cotisation est retenus dès qu'un
“nouvel employé atravaillé quinze (15) jours.de satendeiaes(ci,

Article6 - COMITE, DE RELATIONSINDUSTRIELLES ET DE.SECURITE |ntUN

 

  

8.of Le Syndicat formers un Comité de‘RelationsIndustrielles
ÿ :. “et de Sécurité composé de deux (2)membres dont un sora un salarié CE
:4AecnPiavquE, et d'autre,un zoprégantant. des.à Métallurgistes-Unis02 5

otoz Le Syndicat feraparvenirà l'employeur la listedes
eedu Comité de Relations Industrielles et de Sécurité que. - 8

1'employsux 8° engage alors4recomaître comme tels: cewT PB

 

  

 

603 Lafonction des membros du Comitéde RelationsIndustriel~:
PU. < Tles et de Sécurité consiste à surveiller l'applicationde la pré-
“sente conventionet Téglementde sécurité. duc spin CEE    

  

    

   

6.04 CS Pansla mesure du possible, l'employeurdevrapermettre
‘aux membresdu Comité de Relations Industrielles et deSécurité de 18

;8'absenter de leur travail, sans perte ‘de salaire, pour une période =
“de temps raisonnable, afin de pouvoir discuterevec les autorités = ;
deL'établissement detoutgrief s'élevantdansA'étabhigeaments

 

ë 60s oo Le Comité de Relations Induëtrieliesst de Sécurité
“ étudiera et rdglers tout grief et tout problème de sécurité qui
 Suzuisndrent eucoursde laprésentesanventiencollective.
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8.

| asicsT--METHODE DE REGLEMENT DE GRIEFS

71,040 Si un grief s'élèveentre L'employeur ot le 5yndicat
concernant l'interprétation oùT'epptication-d'unédes”éiaüeés”de

. la présente convention, les deux {2) parties devront s'efforcer da
‘ Tégler immédiatement et sans délai, leditgrief selon La méthode
de Fhglement suivante:rkene

i. L'employé éoncerné peutseul ou. accompagné d'un. .
membre duComité dedRelations Industrielles at=.

: deSécurité, soumettre le grief à son supérieur.
-immédiat enmême tompesu'8. l'employeur.tou son. 8
représentent. direct.) 4 AÀ

2,Siun règlementn‘est paseffectué dansles six
“{6)jours ouvrables suivants, le grief sera diss ke

~~ euté par les membres duComité de Relations In- =
… duetrielles etde Sécurité at 1'employeuz.=Ls

- 3. Une assemblée spéciale pourra être tenue entre
© “les assemblées régulièrespoürla discussion de
tout grief quine pourraitpas être raisonnables.

“ment retardé,en autant que cette essomblée spé-
 ciale sexa demandéeper écritpar l'Union ettenue
“dans les trois.3)jourscuvrables. deLe demande:

| siL'emplayeus etloSyndicatsont‘incapables
d'en arriver & un rdglement, le grief sera soumis =
31'arbitragesuivant les dispositions du Codes-
du Travail etladécision de l'arbitre sera ed
“finale etsansappel. ’L'arbitre ne pourrachan-
geroumodifierda sonvantion.deSrevall.

PeFs RY

 

  

  
   

 

  
   

   
  
   
  

  

  

    

  

  

   

  
  

  

   

  
T.02 “Durant iadurée de laprésenteconvention, L'employeurfs
“et le syndicat conviennent qu'il n'y aura aucune contre-grève ou.
relentissement del'activité, grève ou autre arrêt partisl ou
‘complet de‘travail selon les dispositionsdu CotsduTravail,

  



  

  

9.

Article 8 - DROITS DE L'EMPLOYEUR

8.01 L'administration de l'établissement, la direction des
employés, comprenant le droit d'embauchage, de renvoi, de promotian
ou de rétrogradation relèvent exclusivement del'employeur qui
devra cependant respecter Les clauses de la présente convention, pe

pr. ‘ii Li

8.03 es 11 est interditàun salarié d'exécuter contre rémunére-
tion untravail quelconque relevant de l'un ou l'autre des métiers
de l'industrie de l'eutomobile, àl'intérieur ou à l'extérieur ds
l'établissement de l'employeur, pour le compte d'un tiers, sice
tiers est un employeur professionnel, un employeurquelconque, un
client ou tout autre que son employeurhabituel. +2

8.04 Les causes d'absence sans excuse valable pendant trois (3)
jours ouvrables gonsécutifs, seront des raisons suffisantes decom
gédiament.

- 8 os. ‘L'employeur serésexve le droitdedésigner lemécanicien
: qui suivra les cours de perfectionnement et de payer les frais {hanom
 -raires de cours, frais de déplacement), De plus, pour encourager ce GR

~~. dernier dans ses cours, l'employeur exige de luiqu'il s'engage à su ce8
,-demeurer au servicedeson patron pour une période de six (6) mois, a

Fe sinonle mécanicien devra rembourser les: Frais encouruspar l'employeur.

Li06 SUSPENSIONS(maximum 3 jours)
; 3

 

9,

  

, 8 EEE2 5 Val Moet 0 wr Se mse ces

‘8.02" "Tout employé se> croyant lésé par suite d'une violation
des termes de la présente convention, devra en informer l'employeur
suivant l'évènement et son cas sera alors réglé suivantda méthode
de règlement de griefs (article 7). ; ue 2 Co

RS© valable et pièces justificatives.+
“3

“Apporter de la drogue ou autre boisson erinivrante dans

“sheuresde travail.

5e ; ,
Boisson ennivrante méritera une suspension pour Le TS

 journée-même ainsi que le lendemain, CEa
Utiliser un language grossier envers un. contremaitre Le
eu un supérieur. sid

8.Insulter les contremaitres, surveillantsou un EERE
© de la direction. -

(2idme offense).
1'employé qui sera absentde sontravail régulieret
“Qui n'avise pas son contremaitre dans les deux (2}
premières heures avant deprendrele travail.’

   
   

  

    

     

   

    

    

   

    

   

  

   

 
    

emiar wm É

 
6,
EE A at Qu =

ndommager la propriété ou le matériel avec négligence.ET
Etre absent du travail pour trois {3) jours sansmaison#7 È

Refuser de faire le travail assigné par le cantzamaitrs

l'établissement ou en faire l'absorption durant des

Arriver au travail intoxiqué‘par la drogueouautre |

Refuserde se. soumettre aux présents règlements.

Exercer de la discriminetion€envers un autre employé

  

1



 

   

10.

 

2.0% Le Syndicat a le droit exclusif d'afficher des avis
d'assemblée et tout autre avis approuvé préalablement par l'employeur
“Sur Un tableau que ce dernier fournira spécialement à cette fin et

6e,à l'usageexclhupif,de,l'Union, SPacat6 A5HE core “ee
desdits

x CES 0wr

 

9,02. ‘ L'employeur convient d'afficher pendantcing (5)jours
ouvrables tout emploi disponible en y indiquant la classification,

, les heures sssignées et les taux de salaires; et ce, dans les cas
touchant seulement les salariés régispar la présente convention.
Le candidat à l'emploi devra faire sa demande par écrit. Le nom de =
l'aspirant choisi sera alors affiché et il aura droit à une période

. @ . d'essai d'au plus trente (30) jours. L'employeur peut remplir tem-
A \ porairement tout emploi disponible pour une période ne dépassant pas
3 ~ trois (3) semaines. L'employé qui à fait une -demande depromotion

et qui a été refusé peut réclamer de l'employeur Lesraisans pour
“hesquelles Jil n'a pas obtenu l'emploi. : | PES

4Article 10-ANC ENNETE |
| CC oot2 L'ancienneté est la longueur deservice continu rteÀ

Le “ salarié à l'emploi deL'employeur et seraselcul®en.Heures, en7 joure,
2emmma2%en_gnnfe, = | Ra ne LE és,

 

 
   
   

  
  

   

   

  

   

   
  
  

  

   
5 “ao.02 L'enciennetédevient sn.vigueuraprèsqu’unsalarié a

‘travaillé1a période continue de deux(2) mois civil, avant laquelle
41 eat considéré conme employé temporaire mais il est assujettià.
toutes.les autres elausesde 1s convention de travail. ©    

 

  

“to.0. Dariala mesure.du possible,dene lee cas depromotion,‘de

   

   

  

  

    

  

   

  

$ ABeaditene de xédyction,de transfert,de rappel,le choixdes
‘jemployés ss fait delon leurancienneté, leur compétence et leur offi.iy

| cacité au travailet18. dernier employémis a piedsera le premier
{ rappelé. a seh ve LR .» 7

10.04 l'anciennetéd'un.|employsest| calculée deiaes de.san SL
_smbauchage. Lors des promotions, l'employé le plusancieny aure. aires

Areit,ALsequalifie dans trente (30) Jours d'entraînement.

 

Unemployéperdsesdroitsd'anciennetépour lesraisons

 

     

  

    

  

FE suivantes es Te
Co . Quittevolontairement sonemploisLom

 

= Estcongédié poux ceuss.

3. S'absente deL'établissement pourplus detrois(à).
5 …jours consécutifs sans donner avis ni excusevalide.

PRmis-à-pied pour manque de travail pour une période
‘de plus de douze (12) mois, ‘ou refuse lorsquerequis,
“de Feprendze le travaildans.les délais. prévus.cimaprde

 

 
    



 

   

11.

Article 10 - ANCIENNETE (suite)

10.06 Si l'employé en est requis, dans les sept (7) jours de
sa mise-à-pied, il devra reprendre le travail le lendemain du jour

- ou il à été averti par téléphoneou verbalement, par l'employeur | 1
= ou son représentant direct.” | TeiatSRJr

   GR 174710 EEery Wan a are At TT
À 10. 07. Si l'employé en est requis après le septième (Tième)

our de sa mise-à-pied, il devra reprendre le travail dans les sept = = RB
19 jours de la connaissance de sa requisition au travail. Cependant, vB

a. : l'employé sera toujours présumé avoir connu sa requisition et avoir FB
"a. refusé lorsqu'il ne s'est pas présenté au travail dans les dix (10)= À
8 jours de la mise à la poste d'une lettre recommandés, adressée à -. À

sa dernière adresse connue. - | AE  
g 10. 08 “ L'employeux affichera la liste d'ancienneté de tous les

A 2 ; employés et en fournira deux (2) copies au Syndicat. 0 |

10.09 L'employeur fera la revisionde la läte d'ancienneté tous =
- les trois (3) mois et y convigers les erreurs qui pourraient s'y
 Btre giiesses, | ene 0

zg-- 10,10° “L'employeur convient d'avertir le Syndicat ducongédiement|
- & de tout| employé dans les trois (3) jours qui suivent en indiquant les°- B
a. … raisons du congédiement aux demande écrite de l'employéainsiqueleD E

: moma l'adresse etle numérode> L'employé congédié.15;LuLeee

  

81 Article11 —HEURES DE TRAVAIL

 

  
   
  

   

 

  

 

    

  
  

SL 1. oi. La semaine régulière de travail des compagnons, apprentis,
Leoauxpièces sera de quarante (40) heures à raison de huit{8

.. heures par jour. Les heures de travail seront de huit (8) heuresà i
So midi et de treize hy heures àdix-sept (17) heures, duLundiau 00 A

a vendredi. { { | Te Re

4.02° Lesemaine normale de travail du préposé au service, du
1ponpisteeteu commissionnaire est de 42 heures ételées sur 5 joursET
5 0-1 et deux (2)cédules. Une prime.da nuitdesoixante gent (60e)d'heure |
ssEE sera versée pour tous,
& En Le salarié visé par le présentarticle adroit a un repos

: hebdomadaire de deux (2)jours consécutifs et ce repos hebdomadaire
©doit comprendre un dimanche.au moins une fois toutes les deux.(2)
4 SUPRÈDRE1UELie Rien a SOL Eee

D

ET CEE RES

JF1.03- Toutsalariérémunéréautaux horaire tecevra une rémuné-©
… ration quotidienne minimum équivalente au nombre d'heures ouvrables SEE

: \" depuis son arrivéeaugarage jusqu'à ia fin. de.sajournée normale de ~~.Fk
oAtravail,co rheee | Se Cea wn des aioe 8

RSyenUE

      
   
 



 

-11.06 Lo Sens préjudice aux: autres droits de l'employeur, l'employéts

  
‘2.

Article111 -- HEURES DE TRAVAIL (suite)  
“41.04 Si un employé est requis d'exécuter un travail de réparation 5
…Quelsonque dens des conditions défavorables à l'extérieur du garage, il sera - es.
libre d'accepter ou de refuser. Lea pen À A agiBG |

ae 11.05 - Lorsqu'un employé estrequis de faire untravailde réparation
me«en dehors des limites de la ville, il est convenu que l'employeur paiera toutes
Co “les dépenses que ce déplacement pourrait occasionner, a raison de vingt-cinq ;

cents (25¢) l'heure au-delà de cent cinquante (150) milles et cinquante cents “E
:<(50@) l'heure au-delà de deux cent elnquante (250) milles etplus. PL Tee

 

Pate oweea ae er Sw'r en ag ee

 

   

   

   
   

    

    
    
   

 

‘vant en retard de cinq (5) minutes, souffrira d'une déduction de salaire dquis
““valente& quinze(15) minutes de salaire, s'il arrive en retard de quinze 2
minutesou: Pius,la réduction de salaire sera de trente (30) minutes:A TETE

41,07. ‘ Le terme Journée régulière de travail signifie:1aJournéede
mâtastne devra pas être diminués, quant à son. contenuen heures ouvrables.

 

44,08 SE Isera loisible à L'employeur d'instituer tneautre équipe‘après.
un avis,de sept (7)jours francs. les heures de cette équipe seront de dix-sept -

piss vingt et une heures( 17:00 & 21:00P.M.)etde vingt-et-uneheures © -
trente À une heure trente dumatin (21:30 à 1:30 A.M.). Toutefois, cette 2ième

“ équipe s'appliqueraseulement aux employés ayantmoins d'ancienneté etdevra
» “être rotative pour chaque période d'une semaine.Pour les employés plus anciens,
ile travailsur ces équipes es fera surune base volontäire. Parcontre,tout. i
oo+ayantsébaté après.le 10octobre> 1528.ne® peut.2refuserdetravaillerla. :

     

  
 

  

  
er Lesemployés travaillant sur l'équige etipuléal'astiole; précé-.ee

; c'est-drire1408,recevrontuneprimede>quartde soixantecents.(604)
    

      
     

      

   

       

     
212-.SURTEMPSm=AUTRESALLOCATIONS

12.01Tout travailfaitàledemande de l'employeureenLdehors desheures.
A régulièresdetravail de la journée ou en surplus du-nombre maximum d'heures de
©travail hebdomadaire, sera considéré comme temps supplémentaire et payé autaux
‘horaire de temps et demi. Lesemployés seront toujours1Libres d'accepter ouyde

|;Tefuser le temps aspplémentaire.us LU ET LB { mat ie EE

  

    

12.02 Temp€doubleserapayé‘pourtout travail| dépassantdouze12)sures.
{°°consécutives ainsi que pour le dimanche ou les jours de repos,saufpourle.diy dans les cas des Compagnonsqui Serontpayés.tempsofetemds

Hilmas NWarepgp

 



    

  
  
  
   
     
     
    
   
  
    
   

 

Article 12 -SURTEMPSETAUTRES ALLOCATIONS (suite)

12.03  - Les jours suivants, qu'ils soient ouvrables ou non,‘seront observés
- comme jours chômés,et_payés:

a ain; EL Lames AS? LLLSA GarrPro" atxAnhTamrn Lod . Ch

Co a) NOM DE14 FETE «190 1981 1982
1.Le jour de L'an oo 1 janvier 4 janvier oo 1 janvier  2. Lendemain.du Jour de L'an 2 janvier 2 janvier 2janvier

3Vondrodi-Saint penn gail
= 4 Lundi de Pâques | 7avril 20 avril 12 avril

| 5. 1Fête de Dollard des’ Ormeaux _ BE - | 18 mai Lo 07m

6Le St-Jean-Beptiate 24 juin 5 24 juin i 24 juin AER

reLaConfédérationoo 3 sitter 2guitret|

  +8Premierlundi d'août Cbaoft3soft2 août  
aIaFête duTravail5es?entoure6septembre|

  

—40.B'ActiondeGrâces213 octobre az octobreaoctobrerE    

 

; aLe JourdeNoel. i©25 décembre 25 décembre 250décembre    

      

12.Lendemain deNoëlCEem.My01décembre  
FERmL'aprês-midiavant‘Noel&‘au2h déc.4 du24déc. )Ck du24ake.nan |
au “d'après-midi avant le Jour Ce AERE Tl

del'An.# du31déc. “du 31décs *du3déc. TE

“cimedetreize (13) fêtespayées.)

   
    

     
   ian Lorsqu'unefêtementionnéedans cet articlecoincide avecun.‘samedi oùwunoo
Gn demanche qui ast jour de reposhebdomadaire, elle est reportéeau premier jour j
1 ouvrablepuivantma cpre{a ce OE Yn 4

    

  

  so” nest convenuque chaque salarié a droitason nombre> normal d'heursde SEi
a. travail misipiiépor¢sontauxde salaire0régulier pourshacune des fêtes chônéesFa Ÿ
coon et payées; PELCET PTT Heelan TE | Sl       

   EE) Leprésent|article:ness'applique3pasaux‘salariés qui:ne, sont|pasprésenteau7
travail le jour précédent et le jour ouvrable suivant lafêteet À l'employéquize
« pas deux (2) moisd'ancienneté. Cette Hauge ne 8‘applique pas si l'employé a une.

Ay 12.04 Dans le cas oft une têtetombe un mardi,mercredioù jeudi, ellesera observée
:+: Selon le calendrierétabliÀ l'avance.â l'article 12.03 A) inscrit dans Iacomen-

Kat tion.tallectine.0da UE . :

   
    

  
     



pel? sera forcé de payer l'employé pour les heures normales ainsi chômées. En plus -
de ce qui précède, en cas de force majeure tel que: feu, orage, ouragan ou une oo

“ panne électrique, qui oblige l'employeur à fermer un département ou son établisse~ “|
‘ment, un maximum de quatre (4) heuresseraient payé en plus des heures travaillées.I- a

IF mayi

SEeminentVeASS| EN :

 

dessus, la nouvelle date de célébration est Jour chômé. et payé pour les fins de

u
s
,

~
~

* 12.07 Temps et demi sera payé pour tout travaileffectué unn jour fériés at:
‘ge jour férié en est un chômé et payé, temps et demi s'ajoutera au montant auquel
fA droit L'employé pour telle fête chômée et payée. : ( ‘ i wig

  
14.

Article 12- SURTEMPS ET AUTRES ALLOCATIONS (suite)

12.05 Si me Loi ou décret déplace la date de célébration d'une fête ci-  cet article.
+5

22240602,« BEAMenployeur, forge.les.enpleybs-&-choie “an plus des jours précités

12.08 oo Deux (2) périodes de repos de quinze (15) minutes seront accordées C
chaque jour soit quinze (15) minutes l'avant-midi et quinze (15) minutes l'aprèe=

midi ainsi que cing (5) minutes seront accordées pour se laver & la finde chaque
:” période de travail.“ Le Syndicat convient que ces-périodes de repos sont un,unpri- =

-Alès dont les smployes ne doivent pas abuser.a we

    

iodevraêtreprisjepremier (ler) Jourouvrable.

12.09 ~ Tout employé préposé& la remorque,endehors des heures normales
_ sera surune base volontaire, avec une rémunération dequarante pourcent (how)

des charges auxclients. | 1 SCOR af,

12010 | si1 l'employé est appeléàd'urgence. après qu'ila quittsson travail,a
“00 - Tecevra. un minima de: deux @) heuresau taux de La conventionde.… travail Pour sel.

7. appel. WE pn CRT - co LE LS

tite13- gongs SPECTAUX

 

43,01 A a) Tout salarié qui :a au(moins deux t2) mois de ‘service peut bénéficier ei
; - d'un congé de trois (3) jours payés autauxeffectifpour les heures qu’il perd lors §
«du décès de son père, sa mère, son beau-père, Ba belle-mère, du-conjointactuel ou Ce E

+. de l'un de sesenfants à condition que cestrois (3). Jours soientcompris entrele:
1 Jourdu: décès ot celui desFanfrailles..=. i : ER fr 1  

b) Un“a Jour sera payé à Ja naissanceou   intt

 

13.02 “Dans tous les cas, afin de bénéficier des dite avantages, le ‘salarié 4
+ doit prévenir sonemployeur, si possible, avant le début de la journée de travellsauB

“… cours de laquelleil seraabsent. ou au moins deux (2) heuresaprès le début de:la 8
CT dite journée.TR ee an pe ES ES 8

SE, 13.03 Si le décès survient pendantlaà périodede vacances de L'euployé, ETS À
présente clause;nepourra s'appliquer. | Ce TES ET 0 RÉen .…Ë

  



 

 

 

preonda troisième (3e) semaine de vacances sera accordée à | >

  

entre3eminyeus et l'employé qui en sera Anforné à l'avance.

> 14.08 La priorité dans le choix des vacances ast donnée en tenant

hy5selonsoncas.

# 14.08 | ‘Le duréedeservice‘de l'employé avec l'employeuren vue de”.:

bid en| autant qu’‘il l'affiche avant le ler |mai. -

 

15.

   

    

    

  

    

   

    

    

      

   
    

   
  

Article14 - VACANCES ANNUELLES

14,01 Les employés ayant un (1) an de service recevront deux (2)
semaines de vacances rémunérées au taux de quatre pourcent (4%) du
salaire effectivement gagné.

 
> 3 cytes bi:- - ‘ ARE| … da M mew ahLm

ring rw 4 Mes € | JP - po os oh Bei

tous les employés ayant sept (7) années de service pour le compte de
l'employeur et ce, au taux de six pourcent (6%). Une quatrième (46)
semaine de vacances sere accordée à tous les employés ayant seize (16)
années de service au taux de huit pourcent (8%). Ces vacances devront

être prises entre le fer mai et le 30 novembre, à moins d'entente à ce
contraire. Cependant, si l'employé le préfère, il pourra les prendre -
 consécutivement. Si un ou plusieurs congés fériés tombent durant les :
vacances, l'employé sera payé en plus et chômé.

14.03 Les enployés bénéficiant de vacances plus longues que cellesÀ
stipuléesau présent article ne verront pas leurs vacances diminuée. ;

14,04 \ Les vaçances sus-mentionnées seront accordées après. entente

compte|de l'ancienneté dechacun. - tL'amployf quittant le service de’
Ad'employeuraura droit ases vacances accumuléesautauxde.4%, 6%.et

44,06 | “Jamais plus d'un(1) employé sur: troista)pardépartement-
‘ne pourra prendre ses vacances & la fois. De plus, L'employeur pourra :
_æetarder les vacances d'un employé, s'il survient un évènement qui
empêcheàdaarche normale de d'entreprise. LS - PES

 

44.07- Toute indemnité à laquelle a droit un ealarié Luieccordée
“une somaine avant son départ pour vacances. i...hn hes

“déterminerl'indemnité à laquelle il a droit pour. ses vacances sers
‘fixée au; premiermai de chaque années, : 5 CR Eee

44,09. “L'employeur pourrafermertotalementsonentreprise«ouun EES 3
| départemant pour une période de deux (2) semaines fixée par luià Fo
l'avance, entre le 24 juin et la fin des vacancesai deconstruction

  



Sawnamer 7

|sotentadégelts etégauttés.à un endroit autre que,celuideswéparations.

45,gz L'employeur fournira des salles“de adiTette-propres-etdewuf

catecénpvenhion

“45,06° Toutvéhicule souillédesangoudétritus devra êtrelavé.
Bla vapeur, à l'extérieur du garage ou à l'intérieur mais en. dehars

©des heuresde travail, ‘avant la réparation des véhicules. ES

TN07. LeComité de RelationsInduetrielles otdé Sécurité pourra
oT en touttemps faire “es. recommandations à L'employeur concezmant la a
Uo sécuritéetdasantédes.employés. | ER EE Le ET ES

  
 

16.

Article 15 - SECURITE ET SANTE EE

15.01 La compagnie prendra toutes les dispositions nécessaires pour © 4
sauvegarder la sécurité et la santé des employés durant leurs heures
de travail.

 

gobelets de papier pour boire, des lunettes protectrices, lorsque a EL
nécessaire, des tuyaux d'évacuation pour les gazs et des éventails FF
d'aération, des écrans pour les soudures et des tuyaux d'évacuation : : E |
pour les moteurs diesel et à gazoline. ; oo EE

15,03 L'employeur s'engage à fournir des salopettes en nombre |
suffisant. Cependant, l'employé paiera un maximum de $1.75 par semaine
à l'employeur pour les frais de nettoyage ou cinquante pourcent (50%)
du colt, Ce =

15, 04 Sat L'employeur devra tenir un degré de chaleurnormaldensson 8
établissement à d'arrivée des employés. dans L'établissement. a SE 5

15,05 A) A lasignaturedecette convention collective, les partit
étudieront la police d'assurance-maladie afin de lui redonner sonsite

 

sociale et humaine étant donné les lois apportées et le colt.

B) Les parties étudieront conjointement et solidairement
“avec les Compagnies d'Asaurance qui seront invitées à soemroma
d'une police collective‘pour tous les établissements couverts.par sv RB

*, | cette convention « 5 : 5 ‘ » Pr : . TE LY Lars 5

€) Le colt de la police d'assurance.serapayé einquante
 poucent (50%)par l'employaur et cinquante pourcent (50%) par L'enpiayé….pe

D) L'orientation devraêtre priseavant le signature de

  

De plus, l'employeur s'efforcera à cs que losvéhicules‘

 



 

   
17.

Article 15 - SANTE ET SECURITE (suite)

  

15.08 a) La Compagnie st le Syndicat conviennent de s ‘efforcer Ce
ensemble à maintenir à un niveau élavé, la sécurité et l'hygiène dans©

. l'établissement en vue de prévenir des maladies industrielles et las
8  “ accidents de travail et <'engageat.à ohsuzvet otFaire dbestverTés ww
#82 -+| = z¥gldnents‘édictés par les autorités.compétentes. SE | Li CE RE

 

CpLeCompagnie accepte la responsabilitéde prendre des
dispositions adéquates et raisonnables pour protéger la sécurité et

    

    

   

   

 

   
   

      

  

“l'hygiène des employés durant les heures de travail et de fournir l'-Ë

_ quipement nécessaire st requis par la Loi pour la protection des am1
# Rioyés. : Ry RRce

5 : ©) Tout employé croyant qu'ilexiste une. situationde danger Er
: qui dépasse les dangers normaux inhérents à cette opération, ‘de sorte
‘que l'employé. encourt un risque de blessure sérieuseou un risque 86~
wieuxà sasanté, devranotifier gon contremeitre. TE bl  

 

So 3A D)Les employés ayant. subi des accicents de travailouayant
: été victimes de maladie industrielle, feront leurréclanstion. envaxtu.

; Be la-hot. des. Accidentsde Travail du. Québec. CRE TRE ng RT

   
  
   

   
   

  

 

   
  

  

   

 

   
  

  

So “69Les employésAncapables d'accomplirJeurtravailréquiier
à la suited'un accident de travail ou d'une infirmité peuventêtre - 7
‘éxemptée des dispositions de l'ancienneté par entente mutuelleentre-
‘La Compagnie et le Syndicat. La Compagnie fera tout son possible poux
leurBonnet Japréférence pour letravail.qu’ils peuventeccomplère

 

; SNL
Article16°-- SALAIRES DE

“16,oi. La classification:detoutes les occupationsot leurs tau E
“de salaires apparaissent à l'annexe "AY de la présente conventionet :
‘est signée par les représentants des parties pour fins d'identification:

Le Seul le Comité Paritaire chargé'defaire respecterle décret résultant-
de l'extension de la présenteconvention collectivepourra:faire passer
Æ des.examens.at,classerles compagnons.” Dors #ie qe pm TR

   
16.oz Toutemployé requisde faire ur‘travailpayantuntaux‘supé-
rieur- ausienrecevra le taux supérieur après une semainede teltrevoils : §
‘sette-clause ne 8‘appliquepasaux Spprontis. .   

 

| Toutemployé requis de faireun travailpayantunàtauxAnfs-
sieurau sien,continueraàFetirer.son salaireautauxæéqguliez..>7

gai Tous les jeudimidi, l'employeur‘ferslepaie en argent ou -
enchèque, cependant, si cette journée les banquessont fermées,:J'em--
ployeux8seratenu.defaire,iz.Paie laveille.et auxmêmesheures.

 

 
 

L
a

 Ww i



 

Lee8- EXTENSION

4.01. “Les parties €aux présentes conviennentdeprésenter dansles arènesCe
Coon (15) Joursde la signaturede la convention de travail au Ministère du Travail de
‘la Province de Québec, un requêteconjointe.demandant l'extension juridique de la.
«Présente convention enconformité avec la Loi de la Convention Sollective de la>Province de.Québec(Chapitre 163,€SR.-Q- A941)mee A Sy TT

  

 

  

  

  

 

  

oe ry01 “Bi au cours de la présente convention,une‘erdonnancedesalaireremini-
mumprescrivait une période de vacances plus longue ou un taux plusélevé que pré-

“vu dansla présent Sonvention, celle-ci sera parle fait-aônemms£iée etSoupt+ |

quence...0 | Ce Ce che EEE neete EE Hire

ace20ememommaLe

 

Article36--. SALATRES (suite)

46.05. = Tout employé qui bénéficie déja d'un salaire ou autre rémunération

“ “Pution de salaire- lore”del’éritrée Envigiedr-de1a présente convention. Toute-

; de toute autre raison particulière, est incapable de continuerà remplir sa tâche
~~ avecunrendement normal, les parties peuvent par entente mutuelle, établir un
“taux de salaire différent de celui qui figure |à l'échelle de salaire du décret ou
“… de laconvention collective. 1 S Le LS ;

eu Article ”-- DUREE DE LA CONVENTION

49.01. “Laprésente convention entreràenvigueuràcomptes de la signature |
et se terminera le31 janvier 1983; cependant, les clauses de la présente conven=*
dedemeureront en vigueur aussi longtempsqu' elles ne seront paschangées par.
“une nouvelle convention.aL Pate 440 EEos

“amet19 --MODIFICATIONS|

©2.01. ‘Ltindice de base sigaitie 1IP.C. pour le mois suivant la datede la rs
PRE signaturede 1aconvention,. I Te ae merite Elte

égaux où sûpérieurs à ceuxprévus à la présente £onvention,, ne subira pas de dinis ea .

fois, s'il s'agit d'un salarié qui,'en raison de son âge, de son état de santé ou

 

 
24 4 ; 5

  

a

 

L
I

  
“Une indemnité du coûtdelevie; (Dev)entiere«en:rigueuraaumoisd'août.

a Cette indemnité sera calculée en se référant À l'index officiel du prix à la consom-" À
“ Æ mation(IPC) lequel est publié mensuellement par Statistiques Canada. L'IDCV mera =F

_ “_ ealeulée deux (2) fois par année, en février et en août, ge basant surl'IPC tel que; §
«-- Publié pour les mois de févrieretd'août. L'IDCV sera augmentée d'un (1) sous.l'heue 8

re, pour chaque cing-dixième 0.5) d'un point ‘entier pour chaque calcul. L'IDCV de-~~@

 

5 F viendra payable à la première période de paye suivant immédiatement la publication

 

"de Statistiques Canadade IPC pour lesmois de février et/ou août.  L'IDCV sera«-|

:  “sée à uñ employé pour chaque heure actuellement travaillée€enàeurtenpsou en Jourde|

LeGORGE€statutaire|sans maximun etsans5 mimea DOVE ASE,
  

  

 



 

 
 

19.

GENERAL

: Caisse d'Economie1.0 5"
vr GWG. 6k 830 Er eo OSTEE2m , —y

Suivant l'autorisation écrite d'un employé, l'employeur fera
une déduction à chaque paie d'un montant fixe sur son salaire
et le remettra une fois par mois fiscal à la Caisse d'Economie
de Rouyn-Noranda. La remise mensuelle sera faite par chèque
unique avec la liste des employés concernés et leur déduction
individuelle. L'autorisation doit spécifier le montant à dé-
duire qui doit être $5.00, $10.00, $20.00, $30.00 et le reste
par tranche de $5.00, Sujet à la dite échelle, le montant de. ~~  ¥
la déduction peut être changé par avis écrit de l'employé mais
pas plus souvent qu'une (1) fois tous les quatre (4) mois et =

\ tinquante pourcent (50%) des employés par garage adhèrent à ce’
; système, L'autorisation peut être révoquée par écrit, La
-- mise en vigueur de ce programme de déductions sera considérée

parLes employeurs à partis de la signaturede La convention,

 

 
ge

 

donne.de jouxe d'absencep uractivités0syodicales.     mar

Un maximum de huit (8) jours pour un employé etde seize te. CE
“jours seront ‘accordés pour l'ensembla des employés dansun même Ea 4

.. .Btablissement pour activités syndicales. Exception faite pour RE 4
besaprésident qui aura droit à des journées d'absence,selon a.
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a a

supérieur prévu à la présente convention aura droit, à compter de la

aELT 11 sera loisible 3 l'employeur,‘après entente avec LenCo

‘ane opération déterminée, ‘au taux appelé "flat rate", au lieu du taux | ;

; horaire mentionné au paragraphe1.decette annexe. Le temps allouépour

cette. opération sera déterminépar les tables en usage ou estimés signés.

“par un ajustéur. . Quant à la somme gagnée ensalaire par l'employé: tra-

“veillant au’‘teux"flat:rate’, ellene devraen aucun cas êtreinférieure,

« 8 son tauxde salaire horsirerégulier. L'umployé aure accèsauxtablos

‘ et estimésmentionnés“plushaut. TR DD longe EELE =

ANNEXE "A"(SUITE

7. ‘La carte de classification ou le carnet d'apprentissage

émis par le Comité ParitairefaitpreuveCIdes annése d'expérisnce d'un+a

employé. ,‘ ‘

8. , Tout employé ayant actuellement un taux de salaire égal ou

signature de la convention à L'augmentation en plus de son salaire actuel.

‘Au cours de la convention, il aura aussi droit à tout différentiel

d'augmentation péréodiquo prévue dans la convention, pour chaque classe

zospective.

ployé, dansle cas de réparations, de rémunérer les compagnons, pour C
»

qe asvi

daA21sers ‘aussiloisible al'employeurde faire une entente

-‘avecl'employé pour rémunérer à prix fixe l'inspectionde véhicules nous
_-Bffectués |endehors des. heuresFégulières detravail. Ce

To Tee
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Article 1 - CHAMP D'APPLICATION

1,01 La présente convention s'applique à tous les employés
de l'établissement de l'employeur, exception faite de ceux exclus
du certificat d'accréditation syndicale et ceux par la loi, Doxé-
navent, le contremaître, gérant de service, employé de bureau, .
assistant-contremaître ne ‘feront ‘habitupllement aucun travail

a | manuel couvert par la convention de travail. Cette convention
x | de travoil s'applique aussi à tous les employés dont les omployeurs
x sont dûment zeprésentés pourfin de négociation.vs gEer a

Ch Mopaw

Article 2 - BUTS A CONVENTION

2 2,01 Les parties aux présentes ppssèdent un intérêt mutuel
a et une obligation commune à maintenix une collaboration étroite

et amicale qui permette la marche prudente, économique et efficace
de d'établissement. 1

2.02 ‘Le but de la présente convention est donc de mointenir |
les relations harmonieuses entre l'Emplpyeur et le Syndicat, d'é-
tablir une méthode amicale pour régler tout différend qui pourrait

5 survenir sntre les parties et de détarminex les conditions d'emploi
a que devront observer les parties. « A 5, _

_ Anticze33- RECONNAISSANCEDu SYNDICAT

 

 

a01 “ L'Employeux reconnait que le dicat est accrédité --+
eeémnégecists de tous les employés mentionnés au certificat= ..
+.d'accréditation syndicale émis par.la Commission des Relations ~~

… de Travail du Québec et que par conafquent, le Syndicat possède oo
tous les droits quelui accords le dit6esptifieut. …Lee Srae

57ate4‘- DEFINITIONDES TERMES

TE 4.01 Leterne "accessoires de véhicules a moteur!comprendES
lee eilencisox, les amartissasura, les courroies, les acckmulataure,
© Les boyaux, les tharmostats, les vis platinées, les bougies, les

… -@ssuie-glaces, les phares, les filtres, les garnituresde freins5
~~ at toutes autres pièces qui peuvent être ojoutées ou enlevées :=
sans nuire au fonctionnement ‘normal des véhicules à moteur.- .

aa0Lemot “apprenti" désigne tout aslarié aui spprend:un;ee
Bn KheSesnétiers-régisper le présent décret... SUR re Ve ie

les services d'un ou de plusieurs employés permanents ou temporaires
~ exploite individuallement ou en société un éteblissement régi par le
~~présent décret ou exécute en partie ou en entier, uns ou plusieurs

_ des opérations faisant l'objet du présent décret pour son propre 1. 1 À
compte ou bénéfice que ca soit à forfait, àcommission ou autrement.à

oo.IL désigne tout employeur ou+ employeur.prafesaionnelderequ'afait -
EY parois travail, | re Th 3 Lee Ee res La DE na EE Er

| a ow403 Le mot*artisan® ‘désigne toute personnequi, sans zetenin |

|

  

   



 

  

 
 
  

de spéculation est réputée réparér des véhicules à moteur.

du décret régissant les salariés. =

da présents définition. |

4,08 "Laterms “atelier spécial

… spécialités comme: radiateur, suspension, carburation st système

ment de rouss, usinage de pièces d'automobiles.

4.06. © Le terms "compagnon" désignetoute personne qui & ter- —
. miné son apprentissage et obtenu son certificat de qualification

… … … bourrelier, dégraisseurde garnitures intérieures, peintre, soudeur,
«© Spécialiste du radiateug, epécialiste de rachappage, spécialiste du…  °
- - Féglage de moteur, spécialiste de le transmission automatique, spé-:.

wv … Gialiste de la suspension, alignement de roues, spécialiste diffé=s-© …
~~ Fentiel, spécialiste du châssis, vitrier, vérificateur vulcaniseur.

©4,07© Le terme"démonteurde véhiculsmoteur" désigne toute©.
personnequi fait le démontage des véhicules-moteurs danse le but= -—

© davendre ou ‘d'emmagasinerles pièces et de vendrela métalcomme:

ERS 4,08© Leterme “garage” désigne tout endroit oùl'on fait la
… Féparation, la transformation, le démontage ou le remisage des véhie.-

«4.40 Le terme "heures régulières" signifie les heuresdetre-
_ vail prévues à la présente convention pour chaquecatégoris d'emploi.

 

2.

Article 4 - DEFINITION DES TERMES (suite) IN

4.03 suite Toute personne qui entreprend dans une même année, La
réparation de plus d'un véhicule à moteur dans un but de vente ou

. Lure ismornaurine amr noir iors
“ “Pour 4volrte droit-d'exploiter Un garage ou un atelier

de réparations, tout artisan doit être lui-même au moins un compa- E
gnon de classe "B", L'artisan est assujatti à toutes les dispositions À

4.04” Le terme "atelier de méceniqua” désigne un établissement
où l'on ajuate, refait, règle, remet an état, répare ou travaille
les moteurs ou diverses pièces de vébicules à moteur sans en faire
nécessairement le montage sur le véhicule même, Le travail de =
soudure faisant partis du travail “fy énunéré est compris dans  5+ désigne tout endroit où
l'on fait, soit exclusivement, soit comme travail principal, des

d'allumage, transmisaion automatique, silencieux, vitrerie,aligne-.

dans l'un des métiers de l'industrie de l'automobile tels que:
charron, carosaier, électricien, forgeron machiniste, mécanicien,

   

cules à moteurou la préparation des véhicules neufsou usagés pour
_ fina de vente: l'installation, la réparation ou la mise en état de
: Moteurs, de la carrosserie, des accessoirss ou pièces duvéhicule©—.
- Àmoteur,que ces pièces soient séparées ounon du véhicule &moteur.=

 

4.09 Le terme "gardiende nuit” désigne tout salarié dont les
~ fonctions consistent à garder l'établissement ou la placed'affaires=
| Jazer lea voitures, nettoyer et entretenir 1'établissement, ouvrir

 
   

  

   
pe

  



 
 

 

  

 

3.

Article 4 - DEFINITION DES TERMES (suite) | Nr

4,11 Le mot "livreur" ou "commissionnaire” désigne tout
salarié dont le principal travail est de faire la livraison et le
transport des marchandises avec véhicule-moteur,dont. il a la charge.

RTEE 7 ‘Le "tome WEoste d'essence" désigne tout endroit fixe
) ou mobile où l'on vend seulement de l'essence ou des lubrifiants

pour des véhicules à moteur, que ledit endroit soit exploité par
un propriétaire ou un locataire comme établissement principal ou
comme annexe d'un établissement principal. oo

Hiyo

4,13 Le terme "poste de lavage” désigne tout endroit où le
travail principal estle lavage ou Je polissage des véhicules-
moteur, | RT

4,14 Le terme "poste de ven d'accessoires ou pièces" déai-
. gne et comprend toutfabricant, tout agent d'usinage, tout marchand CE
qui vend au gros ou au détail, des pièces ou accessoires de véhicu- EB |

££ -… … Les à moteuæ neufs ou uaagés ou de l'équipement ou pièces d'équipe- .:- À
TT. _ ment de garage neufs ou usagés. "Les établissements détachés des ~~8
Jgaragesou ateliers mécaniques sont régis par ieprésent décret." souBR

 
| 4.15 5 Leterms “postsde vente et pneus ouatelier devulces

 Montéont désigne et comprend tout établissement spécialisé, de …
… ,rose ou de détail, qui vend, échange, répars tout pneu, neuf ou.

usagé, ou chambre àair ds tout véhicule-moteur at qui peut.faireA
A'alignenent.et l'équilibre des roues. i cd EU

0446ce Lemot "pampiste" désignele préposéa 1a distribution
oo de l'essence ou des carburants dans un posted'essence.icuTE

 

C4,17 or : Leterme"préposé aux pièceat désigne‘toutcommis, ven- |

1deux de pièces et d'accessoires de véhicules-moteur qui travaille ~~
+;à l'intérieur de l'établissement, le commis réceptioniste, le UaLu,

=. , posé à l'expéditionet àla classification de la marchandise, le $C —

«,0°, commis eux régistres, à l'inventaire ou à la correspondance de rayon

anges padong:ou accessoires,dans un établissement assujetti eu décrets

 

  

4,18 Le terme "préposé au service"désigne tout salariéqui
7vend del'essence oudes lubrifiants, graisses, lave, polit, cssuis,
€ 7nettois ou conduit les véhicules 3 moteur, change ou répere les =
8 °° ~~ pneus, lescourroies de ventilateur et dynamo, les accumulateurs,°°"
@ …“ les boyaux, les essuie-glaces, les phares, les filtres, les inter~:=
ÿ rupteurs de clignotants, les silencieux et les amortisseurs et =À

“+effectue toute patite réparation d'urgence qui se présente en dshors
‘des heures normales de travail des compagnons et qui ne peuvent être--:

  

   

    

“reportées au joux ouvrable suivant. Le montage des postes deradio, LE
“>des appareils de climatisation at des clignotants doit êtres fait per oe
LhTmSerpagnon. #6 a Le | eg EE bn

 

   AiPa

  a



 
 
   

 

Articleà - DEFINITION DES TERMES (suite)

_ — epécialisé, ‘ouvrier qualifié, compagnon ou artisan qui exécute individuel-

i:siune station-service Fossèdeune sectionde mécaniqueoude =
“  Téparations de'véhicules à moteur, ladit@ section est considérée comme garage
Stet SSEujsteis. sunconditions de travail des garages ouateliers demécanique.

 

  

4.19 - Le mot "salarié"désigne tout apprenti, manoeuvre, ouvrier non

lement, en équipe ou en société, un travail régi par le décret al'exception
La… 498.Rondeursdevipicylend POREUT.00e ivi50 0Li mee re BS es i

-4.20 5 le terme "station de service" désigne tout endroitoù L'on”
“exécuteun ou plusieurs des travaux mentionnés ci-dessous: oo

© 4) Vente de l'essence ou des lubrifiants.
“… @)Vente, montage ou réparation des pneus. .

; *. 3) Vente, nettoyage, polissage, lubrificationou
“ > remisage des véhicules à moteur. |
4) Service de dépannage.

Le 5) Vente ou montage des pièces d'équipementénumérées au
>.“ Paragraphe 4.15 du présent article.
6Toutes les petites réparations d'urgence qui se présentent
:s en dehors des heures de la journée normale du mécanicien

  

et qui ne peuvent Être reportées aux JoursZr
7» Remorquage de véhicules à moteur. ft

 

   > 4,22 So Letermevéhicule A moteur!désigne toutvéhiculeoutouteni,
> machine mue par une force motrice et adaptég soit à la traction, goit au +0
«transport des personnes ondes choses. Donc considérés comme véhicule à moteur CR
ge oi=ou motorneige, L'aute9Jodeit3le.; cangt-motewr ou hore-bordset la CooF

yen 4,23 “le motMvitrier!désigne tout salariéquiest principalement«Iek occasionnellement préposé à L'installation eta+ remplacenentdes ‘laces¢de tout

_vébicule àBOLEUE...,ia ER a ;

  

APPRENTISSAGE|ë

  

  

  
   

 

    

   

 

   

 

   

   

   

   
     

  
   

 

     

 

  

CS La durée de l'apprentissageest de‘quatreweans. “ sependant,à:le2
NE fin de Ba troisième (3e) année, tout apprenti peut subir un examen; s'il réussit,=
ES iaalorsdroit au certificatcorrespondent de compagnon. {Voir à,24D}. ; {

 

 

ht "Leterme terrain de‘démontage! désigne‘tout endroitoù les vébicales. g
àmoteuroucertaines de leurspièces sont démontées dansunbutsde vente,CALLSSaER
-menerde réparation ou pour la ferraille. : ETES AT Le

  

  



 

    

  

memeS

. | oy Ys

4.24 APPRENTISSAGE (suite) Wl oo | 7

B) so A l'expiration de son apprentissage, soit quarante-
huit (48) mois de travail, l'apprenti doit_gsprésenter devant le

bureau -des examinateurs du Comité Paritaire pour y ‘gubirKexäner—
“en vue de d'obtention de son certificat de qualification de com…
Pagnen.. - CL CTA

 

| © | “si rate son examen, le candidat a droit à une reprise
- oo après douze (12) mois à compter de la date où il s'est présenté
a... - à son dévnier examen et entre temps, £1 ge voit remettre un certi-
Le Ticat de quatrième (4e) année. |

  

: D) . Cependant, à lafin de se troisième (3e).année d'appren-
SNE tissage, tout opprenti peut exiger d'être admis à un examen, S'il

… “ Béussit cet examen, il a alors droit au gertificat de qualificetion
; - — Gompagnon classe "A", classe "B" ou: chasge ter et au salaire prévu
EL odprésent.k décrets.11e Co Lo Eley ain  

a.

?
.

DE:x

oh:|

Ë

3:

ER

Bn

0
Yd

K

EY Lesalarié qui.est détenteur d'uncertificat de‘quais1. B

RSd'une classe inférieure à la classe "A" et qui désire LCR
: … Obtenir un certificat d'une classe supérieure doit demander de subis:Ë
“2, un examenÀceteffet après douze (12) mais de travail. gr ES

   

 

  

   

  
  
  
   

  

 

!

puis ‘ces douze(12) moisde travail‘doivent êtreétablisa
+ satiefaction du Comité, Le rapport mensuel de l'employeur et1aPoo 3
.déclarstion du salarié constituent des preuvesJugées QuiTinantes. f

TeyDanschaqueétablissement,‘il nedoit pasyavoir plusd'unteapprenti par deux (2) COMPAGNON. 511LL   
PS “Toutefois, dans lesétablissements oùiaava qu’unChri 3

|compagnon, il est permis d'avoir un (1) apprenti.. Cette répartition E
; de nombrs d' spprentie doitBakandredetaus"LesmétiorsqualifiésLL

  
Des TRE i = 5 ’ we 2 4ES a CE en a Cn i

wo Tout epprontiqui a“rréquontéuna’colo> régiojpar1ay Lofts
da L'Enecignonent Spécialisé ouqui a acquis del*uxpérionce æillours

«0, <> doit rocovoir un crédit proportionné+da‘durésdescs étudesotau .
114mémoteteses exempners;: [ Cu ee Eea

noa © Copondent, «au casdoconflit pouxx1'6tablissomont€dolaSU
“sompétonce acquise aillours, lo Comité Paritaire doitluifairo subir
un examen afind'établir‘sa qualification." | Lae

 

  
   

  
  
  
   

   

 

  

    

Cn “ Aucun nauvei appronti ne pout Btre accopté. avantAe?
torming1'6quivalont de lanouvibme 13s) snnée- etd'êtroBus:d'au”
“moins.soizeGeans. Le VSAE  
 



 

 

    

— — TT OT * > Ï

“@ 4
2 6.
| Co \ Yu
1 4.24 APPRENTISSAGE (suite) a CnA

x | K) Lo Comité Paritairo a le droit d'exiger la prouvo d" age
de tout salarié au momont do la délivrance d'un certificat de qua-
‘Jification ou de classification ou d'un roneuvolloment do çortificat
‘où d'un examon. n oo I - Co

g. … k) Lie: Auçun.pmployoux-ne. pout.faixsEtan Bppronti-- dns PRE
7 ” Soulot unà appronti no pout travailler soulà l'oxécution do travaux EB
5 | de métior. Il doit toujours être accompagné d'unsuvricr qualifié
a 2, compagnon de métier. | | = :

4,25 | co Lo salarié engagé commehomme de métiox doit fournir
… les outils nécossairos à l'exercice de son métier Jusqu'àun pouce

~ ot quart (14)de capacité. LE ( an ee

x 4,26 A) RENSEIGNEMENT, AU COMITE PARITAIRE: Avant do pouvoir :
aTU exploiter un établissemont assujetti du décret, toute personne doit. 8
f °° déclarer par écrit au Comité Paritaire ses nom, prénom et adresso. LS E

:. le nom sous loquol elles tient son établissement, son statut matrimo- = EB|
nial do m8mo que tout changement subséquent de nom gu d'adrossa =F

2 si elle no tiont pas seule un établissemont..Les.noms. prénomot
5 adresse|de unou ses @ssocids, Ee

 

 

C
o
e

ptA aDeplus, poux opérer un"garage; unatelieraemécani- TRES
“quaoù tout autro établiesement où a'axerce l‘un des métiers de elRE
©. l'automobile, l'artisan, l'employeur qu l'employeur professionnel. ~~.=

jè doit être lui-même détenteur d'un certificat de "Compagnonclasse BYBr
10ousnçoreavoir à son serviceun Compagnonde classeBeehr

be eCONVENTION INTERDITE:Eat 1l16gale, nulle etnon
CUvam.auxfinsdu présent décret toute entente ou convention entro
“ employsur et salarié qui parte aux la location d'unesurfaces: couvor=-

.. ta disponibleoud'uneplaced'affaires ouqui touche’ aux conditions
*de travail ou m@me quae toute autre formule qui aurait pour offet
dediminuer lemontantdusalaire Fix, parle présent décrate.

  

   
  
   

   
  

 

  st bp) NULLITE DE. CONVENTION:Estillégale ot sat considérée
a dremenulle etnon avenue, pour fins du présent décret, toute entente wn
| @ : d'espaco ou'de place d'affaires, soit les conditionsdc travail ou# -eoit tout autre procédé, à moine qu'elle ne prévoit pour le salarié
4ne rémunération on monnaiecourante plus élevée ou dos compensations7avantages plus€étendusque ceux fixéeper le décrets pe

  
 
  



 

 

_ mensuelles da chacun des employée,membres.du-Syndicat-au"moment

   

  

7, ; }

NV
Article 5 - REGIME SYNDICAL y

5,00 L'employeur s'engage pour ie durée de la présente con«
vention à déduire les honoraires d'initiation et los cotisations

de 1e ‘sigñatüre-de laprésente convention de m@ms que tout employs|
embauché depuis le 31 juillet 1965. Les déductions ainsi perçues de
même qu'une liste dos membres cotisants, seront envoyées comme suit:
Trésorier international, Métallurgistes Unis d'Amérique, section
lacale 15469, casier postal 6275, Station A, Montréal Qué. H3C 4B5.
Une copie de la lis te des membros sera remise aux Métallurgistes-

| “Unis d'Amérique, 185 rue Principale, Rouyn Qué, J9X 4P9. Le Syndi- —
sat fournira lea formules de romisast les envaloppes aux smployouxs,

La côtisation syndicale est telle que prévue dans la Co
constitution des Métallos, soit deux (2) heures par mois, calculées Le

; aux tous les revenus. La dite cotisation est ratenue dès qu'un |
neuvel employé atravaillé quinze415) joursdecalendrier. LS

“pets 6Ed: COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES ET DE SECURITE

401° ‘Le Syndicat formera un Comité de Relationspis|
et deSécurité composé de deux (2) membres dont un sora un salarié
de l'employeur et l'autre, un seprésentantdes MétallurgistesnUnis

d'Amérique (15469),1

“6.02 SE Le Syndicat fera parvenir à l'employeux la listedos
7 membres du Comité de Relations Industrielles etde Sécuritéque
{626OUBLSYQUEs'engagealors à reconnaître comme tels.LS En

603 - oo Le fonction das membres du Camité de Relationsies

2 50 Les ot de Sécurité consiste à surveillor L'application dela prés

Sante €convention at règlement de. sécurité. | he

“60 ue Dans. la mesure du possible, l'employeuxdevra permettre|
aux membres du Comité de Relations Industrielles etda Sécurité de |

s'absenter de leur travail, sans perte de salaire, pour une période ‘
de temps raisonnable, afin de pouvoir discuter avac les autorités

FR l'établissement de tout grief s'élevant dans l'établissement.

705 5 Le Comité de Relations Industrielles et de Sécurité PL
©éludieraeot règlera tout grief et tout problème de sécurité qui ei
(0 sumvisndzonteau cours de la présents convention pollactive. M Mage
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Article 7.-.METHODE DE REGLEMENT DE GRIEFS|
 

5 oT.oi Cu 51 un grief s'élève._sntre 1'amployour|at le| Syndicat

i vg»eoncermant">intorsrétatior ou l'application d'une des clauses de
dE “1e présente convention, les deux(2) parties devront s'offorcer de

… xégler immédiatament et sans délai, ledit péresalon la méthode ;
de règlement suivantes.

= LLa PT, EE “1, L'employé concerné peut seul ou‘ eccampagnéd'un. |
$8 ~~. . . Membre du Comité des RelationsIndustrislles et

“de Sécurité, soumettre le grief à son supérieur
- immédiat an même tempsqu'à l'employeurfauson
©représentantdirect.)

024 SAun xèglement n'est pas effectué dansles six
x0*(6) jours ouvrables suivants, le grief sera dis -

“, … Euté par Les membres du Comité de Relations.mere
« dustrielles et de Sécurité et l'employeur. A

© 3, Une‘assembléo spéciale pourra être tenue entre’ ur
‘les essemblées régulières pour la discussion de
tout grief quine pourrait pas être raisonnable- =~.

mont retardé, en autant quecette assemblée spé= ,
“ciale sera demandée. par écrit par. l'Unionet tonus
dans les trois (3)ours puvreblos.dele denande
“àcette fins1. or

‘4, Si.l'employeur at:le‘Syndicatsont.‘incepables
“=d'en arriver à un règlement, la grief sors soumis
“à l'arbitrage suivantles dispositions du Lode
“du Travail et la décision de-l'arbitre sera=.’
finaleet sanseppel. l'arbitre ne pourrachanLE
ger ou modifier.daconvention.de travail. {
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| Durantladurée.dele présents‘convention,A'employeux : ©
at le Syndicatconvionnent qu'il n'y aura aucunecontre-grève ou Bar

cisalentissementde l'activité, grève ou autrearrêtpartiel ouLE
_. complet de.Aravail selon les dispositions:du Coda du:Trevaits

 

     

   

 
  



  

 

9.
A

0

Article 8- DROITS DE L'EMPLOYEUR Io XV

8.01 L'administration de l'établissement, la direction des
: employés, comprenant le droit d'embauchage, de renvoi, de promotion

ou de rétrogradation relèvent exclusivement de l'employeur qui
devra cependant respecter desclauses deda présents convention...

A ; A ; LA Geiide at
emLE jmeiris” Spa a ae a>

8.02 Tout employé se croyant lésé par suite d'une violation
des termes de la présente convention, devra en informer l'employeur
suivant l'évènement et son cas sera alors réglé suivant la méthode .
derèglement de griefs (article 7). : ce

  

  
   

  

   

~~ B.03 Il est interdit à un salarié d'exécuter contre rémunére-
— tion un travail quelconque relsvant de l’un ou l'autre des métiers
de l'industrie de l'automobile, à l'intérieur ou à l'extérisur de
l'établiseement de l'employeur, pour le compte d'un tiers, si ce Ta a
tiers est un employeur professionnel, un employeur quelconque,un enen
shient ou tout autre que son employeur habituel, | Co

 
8, 041 ‘Les causes d'absence sans excuse valable pendant troie ta
Jours ouvrables ronsécutifs, seront des raisons suffisantes de com
Sédienent. ‘ | | | pat Ee 1

 

B® ; aos. L'empléyeuxse réserve le droitde‘désigner lemécanicien |se
8. “qui suivra les cours de perfectionnement et de payer les frais (hano- oo
a Yeires de cours, frais de déplacement). Da plus, pour encourager.ce

= dernier dans ses cours,l'employeur exige de lui qu'il s'engage à
“ demsurer su service de son patron pour une périodede six (6) mois,- =
~8dnen lemécanicien devra TeMbOUrBer.les FraisencouruspersLrempleyeux,|

“8,06, ©SUSPENSIONS (maximum 3 jours) SEmy lg ne fr
Cl BR ndommager la propriété ou 1ematériel‘avecnégligence.

2. Etre absentdu travail pour trois 3)jours sans raison.oe
oo uh valable et pidces justificatives.
+3, Refuser de faire le travail assigné par le contremaitre

5es 44 Apporter de la drogue ou autre boisson ennivrante dans
@5,71 4.l'établissement où en faired'absorption Surantdes
11 Sa a 1-0, heures de travail.’ : INA

5eArriver au travail intoxiquépar la drogue ou autre
~'boisson ennivrante méritera une suspension pour.la in

5 <journée-même ainsi que le lendemain.= —. SRO
6. Utiliser un language’grossier envers uncontremeitre
ay ub supérieur. Fa

~. T. Refuser de se soumettre ‘auxprésents règlements. SRTETE
8.Insulter les contremaitres, surveillants suun membreLe
 - de la direction. . Pets
“ 9. Exercer de la discrimination enversun.‘autreemployé
~~ (2idme offense).-
10, L'employé quisera absentde son.travail régulieret
“Qui n'avisepas son contremaitre dans les deuxrth

premières heures:avant de:prendre|le tenait0 [
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Article 9 - ASSEMBLEES ET PERMIS D'AFFICHER

9,01 | Le Syndicat a le droit exclusif d'afficher des avis
 d'essemblée et tout autre avis approuvé préalablement par l'employeur

© sur un tableau que ce dernier fournira spécialementa cette fin et
8,8 l'usage"exélusifds l'Uniun. -————me 77 FHSS 2 5 Me arin

    
  
  

  

  

 

   

9,02 L'employeur convient d'afficher pendant cinq (5) jours
ouvrables tout emploi disponible en y indiquant la classification,
les heures assignées et les taux de salaires; et ce, dans les cas - UE

«… touchant seulement les salariés régis par la présente convention. À
Le candidat à l'emploi devra faire sa demande par écrit. Le nom de E
— L'aspirant choisi sera alors affiché et il aura droit à une période

, “d'essai d'au plus trente (30) jours. L'employeur peut remplir tem-
«- porairemant tout emploi disponible pour une période ne dépassant pas
“ trois (3) semaines. L'employé qui a fait une demande de promotion.

oo. et qui @ été refusé peut réclamer de l'employeur les raisonsPour La
"lesquelles#4 n'a pas sbsenud'emploi. 101 [ ; SET

fl hsiste410=- ANCIENNETE (RE
2 10.01 ‘L'enciennets est 1s longueur de service continu dunÀ
©palerà l'emploi de(d'employeurs+a+ sergcaleuléenheures.‘en Jours, 0%
oan mois.à de en année, : oN 5 PE EE CE A ane N

 
    

 

    

  

    

    

  

40.02ge CSambiente devientenvis usux; après©qu’un“salariéa Chu
{travaillé la période continue de deux (2) mois civil, avant laquelle:—À
“Al est considéré comme employétemporaire mais ilest agaujetti|2te,
; touteslesautresClauses de1s convention de traveil. Cee :

“ab.03 2 Dans la mesuredupossible, danslescas de.pronotion) d
5radarsns de réduction, de transfert, de rappel, lechoix des Cn

employés ss fait selon leur anciennsté, leur compétence et leur effi- 40
, repels.”travailetle dernieremployé misà piedseraLe Pramiax i

“410.0 “L'anciannoté d'un| employé estcalculée de 1a datedeson ‘
;  ombauchage. ‘Lers des promotions, l'employé leplua ancien y aura Ci
Tin lL med,A8113.88.qualifie dans *rents (30) joursd'entraînement. 0

 

.710,05 Un‘employé pexd.sesdroitsd'ancienneté pourlesraisonsSB
 ebivantes:ed SE hen he Le

Ep .1. Quitte volontairementsonLe|
7.2,Estcongédiépourcause. REP PRPET a
2028eS'absente de l'établissement pour plus‘de trois (3) il

~~.jours consécutifssans donnez avis niexcuse Vale mr

  

4. Estmis-à-pied pour manque detravail pour une périodeiE
de plus de douze (12) mois, ourefuse lorsque requis,

de reprendre.le trawil dansLes délaisprévus ci-après.  
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Article 10 - ANCIENNETE (suite)

“4,o1 Le semaine régulière de travail des|compagnons,‘apprantis,

“ol heures pex jour. Les heures des travail seront de huit (8) heures & EB
midi etdetreize. (13)heures à| dix-sept 1heures,dulundi auLE

Ts et deux (2) cédules. Une primede nuitde soixantecant (60¢)lthoura
sera verséspour tous. ;

hebdomadaire de deux (2) -‘jours consécutifs et cerepos hebdomadaire

LÉsemaines.

 

10,06 Si l'employé en est requis, dans les sept (7) jours de
sa mise-à-pied, il devra reprendre le travail le lendemain du jour CE
ou il a été averti par seséphons ou verbalement, par l'employeur:À
ou son représentant. direct. : 5 aie diesWnee K

. Vint Yo“de oeCE i "res + ilve

10.07Si 1'employé en est requis(4 le septième (Tième)
putde saa mise-à-pied, il devra reprendre le travail dans les sept

7) jours de la connaissance de sa requisition ay travail, Cependant, À

l'employé sera toujours présumé avoir connu se requisition et avoirs CE
“refusé loraqu'il ne s'est pas présenté au travail dans les dix (10) LB
Jours de la mise à la poste d'une Lettre recommandés, adressée à
sa deznibzs adresse connue. | pro  “40. 08 oi “L'employeur afficherale liste d'ancienneté de tousdes ;
employés oten. fournira deux. (2) copies auSyndicat. .

‘40. 09. “ L'employeux fera le revision de la liste d'anciennetétous. À |
les trois (3) mois at y Rorrigara:les erreursqui pourraient s'y.ausir. 5
êtreManéshenuD eete SAela

10.10° ; “L'employeurconvient d'avertirde Syndicat--du congédiement
de.tout‘employé dans les trois (3) jours qui suivent en indiquant les-
raisons du congédiement sur demande écrite de l'employé ainsiquede
som stL'adresse at de numéro de L'employésongédié,SE po

Asticlea-:HEURES.DE.TRAVAIL

  
Leés‘aux pièces sera de quarante(40) heures à raison de huit (8)-

 

 vendredi,.

  
   

  

  

   

11,02 “La semainenormaledetravaildupréposé:au‘ssxvice,du |
pompiate.etducommiasionnaire est de 42 heures ételéessur 5 une

‘Le solarié viséparje présentarticlea‘droitauneos

doit comprendreun.dimancheau ‘maineune foistoutes les deux.cha,

   
14.03 “Tout salariérémunéréau:tauxhoraire‘recevraunerémuné---À
“ration ‘quotidienne minimum équivalente au nombre d'heures ouvrablesÀ
depuis. son arrivéeaugarage Jusqu'àla Finde saJournée
‘travail,:LEgy Ee pres . RÉ RTE RE a

 

normale d
e

 



 

; ai. A
@Article11 - HEURES DE TRAVAIL (œuite) NE CE

11.04 8 un employé est requis d'exécuter un travail de réparation
‘quelconque dans des conditions défavorables à l'extérieur duà garage. il sera
libre d'accepter ou de refuser. | BE

ornati ae aies, JRLen En PE ues pie W puSA LEnd Sa “as ew wo= = . or us ) To F od

| 771.05 _ Lorsqu'un employé est requis de faire un travail de réparation
cuor en dehors des limites de la ville, il est convenu que l'employeur paiera toutes

a ‘les dépenses que ce déplacement pourrait occasionner, à raison de vingt-cinq
x - cents (25¢) l'heure au-delà de cent cinquante (150) milles et cinquante cents
x >on l'heure au-delà de deux cent cinquante (250) milles et plus. |

  

 
q de 1106" : Sans préjudice aux autres droits de l'employeur, l'employé arri-
4 =vant en retard de cing (5) minutes, souffrira d'une déductioh de salaire équi- = =~
&~~ valente & quinze (15) minutes de salaire, s'il arrive en retard de quinze fs
® minutesou plus, la. réduction de salaire sera de trente (30) minutes.

  

  

     

   

 

   
  

 

  
   

   

 

a 11.07 Le Le terme Journée régulière de travail signifie: la Journée.ccom CU Een
a He1° “piètre=nes devra pas être diminuée, quant à sonçontenuen heures ourreblea.-

on 11.08 foe1 sera loisible a. l'employeur d'instituer une autre équipe après
» "un avisdesept (7) jours francs. Les heures de cette équipe seront de dix-sept.

“heures à vingt et une heures ( 17:00 & 21:00 P.M. ) et de vingt-et-une heures -
Ey trente & une heure trente du matin (21330 à 1:30 A.M.). Toutefois, cette 2idme
=équipe s'appliquera seulement aux employés ayant moinsd'ancienneté et devra

être rotative pour chaque période d'une semaine.Pour les employés plus micieurs
‘ le travail eur ces équipes se fera sur une base volontaire. Par ‘contre, tout se

 

‘ "a employé ayantdébatsà après le 10 octobrePR:nezou3refuger.detravailler la
7 WalES| ; Co : PE mtairs 0

  

  

 

  
mosin‘Les employés ttravaillantsur L'équipe stipuléiàl'article précé- FL Ed
dentse!‘eaimd-dire 11108, recevront:une©prizeddesquart€desoixente cents (604) a

 

Article2.-. STRTESxmss ALLOCATIONS

  

Ty12.01°Tout travail fait à la demande de l'employeuren; dehors des heures
régulières de travail de la journée ouen surplus du nombre maximum d'heures de
travail hebdomadaire, sera considéré comme temps supplémentaireetpayé au taux

hohoraire de temps et demi. Les employés seront toujours libres d'accepter oude“HBarefuserle ‘temps supplémentaire.desbe jéETEaahe 5

 

  
12.02cieTemps double séra payé pour ‘touttravail dépassantdouze(12) heuresin

EY consécutives ainsi que pour le dimanche ou les jours de repos, saufpour le 5820
samedi, Sans. leacas: des compagnons qui seront payés tempsetdemi. PESCE  

 

  a  



   

  

  
   
   
   
    

   

  
   

   
    
    

13.

5 article12 - SURTEMPS FT AUTRES ALLOGATIONS (suite)

4205 Les jours suivants, qu'ils golentouvrables ou non, seront observés
comme jours chômés et payés: ; 0e om AL 8 1CU æ mir

2
es powp oid gred- - A

“KYoNBE14 FETE

 

i janvier =

,122

yf 11.LeJour de l'An 1 janvier 1 janvier

2. Lendemaindu Jour de l'An2 denvier 2 janvier 2 janvier

3 Vendredi-Saint 17 avril “Savez

7eavril Dai
RME

4.Lundi dePâques BRT: weilrres

| jea?mai ’   .Totede Dollarddes Ormeaux

67e St-Jean-Baptiste- +dat:
1”Confédération 57;.- ES3 Juillet 2et_ Ÿ

= .PremierTundid'août “Hooût  Zaoût°2acût

9aFête au Travail

8, pa 10 . Factionde.grâces
PEnrsoustn ori.

2.Lendenainde Noel

7Depriepiad avant loJour

LÉ 4moptenbre

Ta,octobreee

25 décembre|

le a2% décembre. ; -

3.L'eprês-nidi avant Noel &du24déc.

%du31déc. #

12 octobre

| 25-dbconbre

26décembre
# du24 déc55

7septonire   6septembreBa

<mooctobre

3découvre |

26décembre

Hadu2hdéc.id

   
   
   
  

 

Sh 5 de l'An:

csdetreize(13) fêtes payées.>

CB, Lorsqu'une fête mentionnée dans cot article ecincideavec un., samediou un § TE
yYama=qui est Liaw de repos pendomedaire,¢elle estreportée«au: premier? Jour, fed

oe neestconvenu. quechaque salariéa\droitàson\ nombrenormalamourdo
Le travail mitiptié per|son| taux de: salairerégulierJpourchacune des fêtesenbobos

- et payées... i PsiBE 2 os El de iE

on Leprésentarticle|ne; afaprliquepas :aux salariés qui1ne‘sont pasprésentsa
CHaravai le jour précédent et le jour ouvrable suivantla fête et à l'employéqui atagE
 —pas deux (2) mois d'ancienneté. Cotta clause ne s'applique pas si l'employé a une
~~ raison valable. = on
© 12.04 Dans le cas oft une fête tombe un mardi,mercredi oujeudi, elleseraobservée.
; selon le calendrier ftabli3.l'avance àL'artiole 12.23Ainscrit. dans la sonvenr
ortion»sollactive. Ch Foe en fg aE

#du21+dic.
: so dE,
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4te“12,10 eb sil'employé estappelé d'urgence aprèsilaquitté sontravail,#1Lo.
!er

URE

“=>43peraforcé depayerMemploy$ pur les heurés’ nôfmales ‘ainsi chôtées. Eaplug77CS “K

… panne électrique, qui oblige l'employeur à fermer un département ou son établisse-

  

=cours de laquelleasoraabsent ou-an| moine deux@ heuresaprde1le début de la

1h. |

Article 12 - SURTEMPS ET AUTRES ALLOCATIONS (suite) i

EY 12.09 " Tout employé préposé à la remorque, en; dehorsdesheuresnormales Co
sera sur une base volontaire, avec une rémunération de quarante pour cent. Co Sem

four devraêtreprisle premier (ter).Jour ouvrable,

  
   

12.05 “54 neloi oudécret déplace la date de célébration d'une fête ci-
- dessus, la nouvelle ¢date de célébration est jour chôné et payé pour les éins de
cet article.

12.06 84 l'employeur force les enployés à chômer en plus des jours précités |  
“de ce qui précède, en cas de force majeure tel que: feu, orage, ouragan ou une

 

ment, un maximum de quatre () heures seraient payé en plus desheures travaillées.

12.07 | Temps et demi sera payé pour tout travail effectué 1un jour férié; oi
ce jourférié en est un chômé et payé, temps et demi s'ajoutera au montant auquel | 2

“a droitJ'enployé pour telle fête chônée et payée. bars w pe 3 EF

12.08 Deux (2) périodes de repos de quinze (15) minutes seront accordées0 E
chaque Jour soit quinze (15) minutes l'avant-midi et quinge (15) minutes l'aprèés=- ~~= …Ü
midi ainsi que cing (5) minutes seront accordées pour se laver à lafin de chaque : ‘ 74

- période de travail. Le Syndicat convient que ces périodes de repos sont un pri-
“ rie, dont les employes ne doivent pas abuser. oo LE

  

“des charges aux olents. nlLe #, CEE

 

“recevraun minimum de deux (2)heures au taux de la convention detravailpourbel -
TERhsa + { : in Le =

 

    
“asso. CAa) “Tout salarié qui a au‘moins deux©) moisdeservicepeutbénéficier E
| d'uncons de trois (3) jours payés au taux effectif pour les heures qu'ilperd lors a 2
‘ dudécès de son pére, sa mére, son beau-pére, sa belle-mdre, du conjoint sctuel ou. #
‘de l'un de ses enfants & condition que ces trois.(3) Jours sclont compris entre le 8

+ Jour4au décès.et celui des funérailles. meGd Ete ee sr Le

 

») Un (a) jour sera payé à laraisannce ouadoptiond'unn extents©ce

 

13.02 seDanstous les cas, afinde bénéficier desdits antago.le salarié |A |
doit prévenir son employeur, si possible, avantle début de la journée de travail au=

 

«13.03 si ledécèssurvient‘pendant 1apérioiede vacancesde¢vromiaz,Iea 5

 peisante©clause ne pourra Bleappliquer ; 5 © ; ; 0

  



 

 — TT 7 if ?

   

 

15,

Article 14 — VACANCES ANNUELLES

  

    

  

    

   

   

    

  
   

  

   

   

 

44,8 Lesemployés ayant un (1) an de servicerecevront deux (2)
semainesde vacances rémuynérées eu taux de quatre pourcent (4%) du

| saiairs effectivement gagné.
Dates acer 7e Lime eme me «Juris wa, ITVISSEwr PE sess Vr gywaiCae

44. 02 Une troisièmeT3e)Semaine de vacances seraaccordée 2
tous les employés ayant sept (7) années de service pour le compte de

l'employeur et ce, au taux de six pourcent (6%). Une quatrième (4e)
semaine de vacancessera accordée à tous |es employés ayant seize (16)

années de service au taux de huit pourcent (8%). Ces vacances devront
être prises entre le fer mai et le 30 novembre, à moins d'entente à ce

contraire. Cependant, si l'employé le- préfère, il pourra les prendre
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Mmar ow Iy  

M  — consécutivement, Si" un ou plusisurs congés fériés tombent durantles
BE vacances, l'employé sera payé en plus et chômé. oo feedTh

a = 44, 03 Le, “Les employés bénéficiant de vacances pluslongues que celles i
= puiistipuléesau présentarticlena verront pas leurs vacances.en.

..44,0 “Les vacancessus-mentipnnées seront. accordées aprèsentente
M, entreemployes et l'employé qui en serainforme ah'avanees- nié

{ 4.os ‘La prioritédans le choix des vacances ‘est donnée en “tenant-Le
a“ compte del'ancienneté dechacun. L'employé quittantle. service de x
1emeloyeur aura droit à ses vacances asccumuldes au taux de4%, 6%et

selon son cas.+ it IEahr

44,06. “Jamais plus d'un 1“)‘employé aur trois (3)par‘département+
“ne pourra‘prendre ses vacances à la fois, Deplus,llempleyeurpoursa
 tetarder lesvacances d'un employé, s’il survient unévdnement qui LS
empêche1a marche normale deh'entrepriege2010hehanteph ge

| 14.07 Toute indemnitéà laquelle a droit un salorid ud accordée
| ue semaine avant son départ pour vacances.. pol SAS

 

“14.08 Ledurée de servicédel'employé avecl'employeur€anvusde
“déterminerl'indemnité à laquelle il a droit pourses vacances sera
“fixéeau premier maide chaque annés. - LS ;

 

  

   

  14.09 ©Ligmployeus pourra fermertotalementson; entreprise €ou unlt
LL ement pour une période dedeux (2) semaines fixée par lui à vie he
…, l'avance, entre le 24 juin et la fin des vacancesde la construction.
enautantqu’il L'affiche avant le Yor> maisoot fe
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16. |

Article 15 - SECUAITE ET SANTE
  

15.of - La compagnie prendre toutes les dispositions nécessaires pour

 

a. +9auvegesday la sécurité et la santé des employés durant leurs heures

1deheavaile _ = |

#2ét45.02, pmemmbhoyour fournirs-des -varkds”détariéttspropres et des |
5 gobalets"de papier pour boire, des lunettes protectrices, lorsque =
; nécessaire, des tuyaux d'évacuation pour les gazs et des éventails

“ d'aération, des écrans pour les soudures et deatuyaux d'évacuation:
“pour les moteurs diesel et à gazoline. LE  N
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A5.03 “L'employeux s'engage à fouznir des salopettes en nombre ‘ yi+
“suffisant. Cependant, l'employé paiera un maximum de $1.75 par semaing |
if L'enployeuxFpour les,Frais. de> nettoyage ou cinquents pourcent (50%)

u. colt, TR LoL . a | : a LL

48, Da eTL'employeur devra tenix un| degré dechaleur nozmal daneaon iTr
établissement5.d'arrivéa des‘amployésdansd'établissement, CeER

 

45.05 iA)Ala signature de’‘cette convertion collective,lespostion
CE étudieront' ls police d'assurance-maladis afinde lui redonner son aids

- suciale ol humaineétant donné les lois apportées at le coût. °°

SE B) Lesparties étudieront conjointementet solidairement
“aveclesCompagnies d'Assurance qui seront invitées à souriesionnez
d'une police collective pipourtous los. établissements cauvarts,paz,“ sotte_gonvantion, rh °° RE

ee C) Le ‘coût delapolicec‘d'assurance‘sara payécinquanteEL E
poizcant(50%)perL'employeur ot cinquante pourcent(50%) par d'employt. Ê

 

    

   

   

   

   
  

  

 

  

5 py L'arientationdevraêtre priseevantlepignstues5de
cotts convantion,“PEER Lee, PE VS pa Pet RE La PS

 

   4,06 Tout véhiculeeouillédesang ou‘détritus©devraêtrelavei
àlavapeur, à l'extérieur du garage ou’à l'intérieur maisen.dehors a
5desheures.de travail, syant.laréparationdes véhicules. bd

‘De plue,l'employeur s'efforcara àce que les véhicules. A
“soientdagersn et égouttésà un endroit autre.que celui des. réparations,

     

  

  
     

 

04,97. ‘LeComitédeRelationsIndustriellesetde Sécuritépourrs
“enouttemps faire. des recommandations à l'employeursonceshant ds,
“. sécuritéetde santédesà apploys...chi Aee ed Lp py

 

   

  



 

  
  
  
  

  
    

  
    

 

    

  
   

   
   

  
   

   
  

  
    

   
    

 

a 17.

1 Re Article 15 - SANTE ET SECURITE (suite)

 

15.08 : A) La Compagnie et le Syndicat conviennent de s'efforcer
ensemble à maintenir à un niveau élevé, la sécurité et l'hygiène dans
l'établisssment en vue de prévenir des maladies industrielles st les

8 _.,....8ccideptsdetravailot etengagEntà obaérver ét faire observer les
NT Fsglements édictés par les autorités compétentes. | |

a 5 ‘B)La Compagnie accepte la responsabilitédeprendre des
a dispositions adéquates et raisonnables pour protéger la sécurité et ;

l'hygiènedes employés durant les heures de travail et de fournir l'é-.
: Quipenent néoessaire et ‘requis par la Loi pour la protaction des am

UE ‘ © Tout‘employé esoyant qu'il existe une situation dedanger CE

qui dépassedes dangers normaux inhérents à cette opération, de sorte À
- / “Que l'employé encourt un risque de blessure sérieuse ouunrisque Bé- Ë

1méeuxasa santé, devra notifier son contremaître. ‘ eT :  PT | fo EEEEt
.qa D) Les employés ayant subi des accidents de travail ou ayang+
Teevictimes de maladie industrielle, feront leur réclemation: en.vertuCet
ue"0La Loi.des Accidents deTravailduQuébec. PE, CEA TE

 

PT €)Les employés incapables d'accomplir leur.travail sèquliez
Es à18‘wuited'un accident de travail ou d'une infirmité peuvent 8tre

°°: exemptés des dispositions de l'ancienneté par entente mutuelle entre . À
de Compagnie et le Syndicat. La Compagnie fera toutson possible pour.: “À
5°. 2 leur donnez la préférence pour le travail qu’,ilspeuvent accomplit.2 S

…Mitacts116--SALAIRES
sed 1114600 Leclassification detouteslesoccupations ot‘Lauretaux
ve oo.dea salaires apparaissent à l'annexe "A" de la présenteconvention et 5
8+ - est signée par les représentants des parties pourfins soûvantion#nai
# . -:- Seul le Comité Paritaire chargé de faire respecter le décret résultant :

Lede. l'extension de la présenteconvention collective pourre fairepassor .
+ des examens.at classerde compagnons... LEBeChieeh Ge

  
8,02 Tout employé xequisde faire un travail payantun“tauxgupta
“rieur aausienTecevre le taux supérieur eprès une semaines.da tel‘travails|
toclause nes!'appliquepasaux apprentis...vusCe TE

 

16.03: “Tout employé requisdefaireun travailpayant un.tauxinterÀ
©zieuraausiencontinueraàzetirez son salaire au tauxmégulier..

46,04 “Tous lesjeudimidi,l'employeurfera la paisan. argentau.
; en chèque,cependant, si cette journée les banquessont.fermées,.l'em-.
“ployeuxsera.tenudefairela Paisdaveille et auxmêmesheures. °°
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18. y
| |

uoArticle 16 - SALAIRES (suite)

16.05 Tout employé qui bénéficie déjà d'un salaire ou autre rémunération
“ égaux ou sûpérieurs à ceuxprévus À la_présenteconvention,ne subira pas de dimi-
.ppdion-de sd&laire lors de l'entrée en vigueur de la présente convention. Toüte=—

s'il s'agit d'un salarié qui,!en raison de son âge, de son état de santé ou
“de toute autre raison particulière, est incapable de continuer à remplir sa tâche
avec un rendement normal, les parties peuvent par entente mutuelle, établir un

: taux de salaire différent de celui qui figure à l'échelle de salaire du décret ou
"de la convention collective, Lo oN

Ase 48IA §GADWaactA

© Article7-DUREE DE LA CONVENTION LS

47,01 la présente convention entrera €en vigueur à compter de1a signature

tion demeureront en vigueur aussilongtemps au‘ailesne seront pes changéespar
‘une nouvelle conventions _ oo | SY

8 Le 5.4eArticle8-- EXTENSION|

(présente convention enconformité avec la Loi de la Convention Collective dedeayProvince«de Québec “chapitre 158.R.8Ton,3 ‘ ay ng EE

 

- 1.01

 

=Cd“hate20--: INDENNITE |DU COUR DE LA VIE |

“-“20.01 ‘Ltindice de base signifieLBC. pourlemoismutventadatedeEe
|Hawnde4convention. ; des

mation (IPC) lequel est publié mensuellement par Statistiques Canada.

“publié pour les mois de février et d'août.
“Fe pour chaque cing-dixième (0.5) d'unpoint entier pour chaque calcul.

viendra payable à la première période de paye suivant immédiatement la publication
de Statistiques Canada de IPC pour les mois de février et/ou août.

- -Béeà un employé pour chaque heure actuellement travaillée€en? Surteupsou en Jour¢de
LR, congé statutaire :sans maximu ot sansminimum. Lh Le© Lo

 

  

    

   

  

  

   

 

   

  

  

    
   

  

‘et se terminera le 31 janvier 1983; cependant, les clauses de la présente conven-=

‘ Les parties auxx présentes conviennent de présenter dansJos quinge SET 3
quest C5) +jours de la signature de la convention de travail au Ministère du Travail de  °©À
::, … Ja Province de Québec, un requête conjointe demandant l'extension juridique de la_

5 Si au cours de la présente convention,1uneordonnancede salaireminis
mumprescrivait une période de vacances plus longue ou un taux plus élevé que pré- =F
“vu dans 1aprêsentt.convention, celle-ci sera pax le fait-nêne moditiée en consé- CasRE,

TEE ES “ Uneindemnité ta coût de 1a vie(man entrera€en vigueuraumoisd'août.
cetteAndemnité sera calculée en se référant À l'index officiel du prix à larconsom-

L'IDCV sera CL
calculée deux (2) fois par année, en février et enaoût, se basant sur 1'IPC tel que À

L'IDCV sera augmentée d'un (1) sous l'heu-.À
L'IDCV de== : Ë

 

nee

 

L'IDCV serarn
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x 19, Ë

GENERAL B
| {

A...  . ... S8ises d'Economie poeme deu iE papa Bg oe ins sien Sen

a — Suivant l'autorisation écrite d'un employé, l'employeur fera
À - | Une déduction à chaque paie d'un montant fixe sur son salaire

‘ et le remettra une fois par mois fisçal à la Caisse d'Economie
de Rouyn-Noranda. La romise mensuelle sera faite par chèque

_ unique avec la liste des employés concernés et leur déduction
RS ©. individuelle. L'autorisation doit spécifier le montant à dé- :
: “ . muduire qui doit 8tre $5,00, $10.00, $20.00, $30.00 et le reste 7 | a

“’ par tranche de $5.00, Sujet à la dite échelle, le montant de -E.
la déduction peut Btre changé par avis écrit de l'employé mais
pas plus souvent qu'une (1) fois tous les quatre (4) mois et ;
cinquante pourcent (50%) des employés par garage adhèrent à ce GE,

;. système. L'autorisation peut être révoquée par écrit, La
.-.mise en vigueur de çe programme de déductions sera considérée
Pasles smployeurs à partir de la signature de1s sgnventien, Yon

 

©Nombrede jours d'absence pouractivités swans.

+.Un maximum de huit (8) jours pour un employéet de seize 16)
en jours seront accordés pour l'ensemble des employés dans un même

» 1, établissement pour activités syndicales. Exception faite pour
be président quiaura droit a des journées d'absence salon.de.
Fi esoin, oo Lo 2 © : Le,
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1a datemmniveranire+ (augmentation)pourles apprenti,riponts«aux€ pièces »ethomes

deservice devientaele ter août de»chaqueannée.nettes =

 

 



 

   

   

 

   

   

  

   

  

    

  
  

  

     
   

1 Co sr La carte de classification ou le caxnet d'apprentissage Ë

mis par La Comité Paritaire fait,preuve des années d'expérience d'un À

employé.”Ge
dau dre iE

Xp

8. Tout employs ayant actuellement un taux de salaire égal oy

: supérieur prévu à la présonte convention aura droit, à compter de la

°°.signature de la convention àl'eugmentation en plus de son salaire actual.

Au cours do la convention, il aura aussidroit àtout différentiel-w

°.dvaugmentationpériadiquo prévus dèns la convention,pour chaque classe. À

mempeetive. ; |  
Egui sera| loisible à L'employeur, après‘entente avecatome
" ploys, dansle cas de réparations, de rémunérer les compagnone,‘pour

une opération déterminée, au taux appelé "flat Tate", eu lieu du taux. =“+horaire mentionné su paragraphe1 de cette annexe.‘Letempsalloué pour‘

©cette opérationsera détarminé par les tables en usage ou estimés signée

“par un ajusteur.Quant A la somme gagnés en salairepar l'employé tres. .Ë

veillant au taux "flat rate”, elle ne devra on aucuncasêtre win,|

à son tauxde salaire horaire régulier: L'employé aura accès auxtabloe-

etestimésmentionnésplusmate ne erLs

  

  
gsta nsera aussi doisible à l'employeurde faire |uneentente |
avec l'employé pour rémunérer à prixfixe l'inapootion :dsvéhicules.neufs.a

effectuéseen dehorsdes: heuresméqulièresdetreveil. |
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